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Decision: The proposal to vote the USSR
resolution paragraph by paragrapl1, was rejected
by twenty-five vote~ to nine.

The PRESIDENT: We will therefore vote on
the entire USSR proposaI.

A vote was taken by roll-call. The result of the
vote was as follows:

In favour: Byelorussian Soviet Socialist Re
public, Czechoslovakia, Poland, Ukrainian So
viet Socialist Republic, Union of Soviet Socialist
Republics, Yugoslavia.

Against: Argentina, Av.stralia, Belgium, Bo
livia, Brazil, Canada, Chile, China, Colombia,
Costa Rica, Cuba, Denmark, Dominican Re
public, Ecuador, El Salvador, Ethiopia, France,
Greece, Haiti, Honduras, I~eland, Liberia, Lux
embourg, Mexico, Netherlands, New Zealand,
Nicaragua, Norway, Pakistan; Panama, Para
guay, Peru, Philippines, Siam, Sweden, Turkey,
Union of South Africa, United Kingdom, United
States of Arnerica, Uruguay, Venezuela.

Abstained: Afghanistan, Egypt, Guatemala,
India, Iran, Iraq, Lebanon, Saudi Arabia, Syrla,
Yemen.

The resolution was rejected by forty-one votes
to six with ten abstentions.

The meeting rose at 5.10 p.m.

. HUNDRED AND FIRST
PLENARY MEETING

Held in the General Assembly Hall
at Flushing Meadow, New York,

.on Friday, 31 October 1947, at Il a.m.

President: Mr. O. ARANHA (Brazil).

The PRESIDENT: 1 have the pleasure of an
nouncing that, thanks to the Secretariat, we shall
have simultaneous interpretations in aIl five offi
cial languages.

Decision: La proposition tendant à mdtr6
aux voix, paragraphe prlr paragraphe, la rlsolu
tion de l'URSS est repoussle par'vinct-cinq vol::
contre neuf.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
allons donc voter sur l'ensemble de la proposîtion
de l'URSS.

Il est procédé au vote par appel nominal, qui
donne les résultatt suivants:

Votent pour: République socialiste soviétique
de Biélorussie, Tchécoslovaquie, Pologne, Ré
publique socialiste soviétique d'Ukraine, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Yougo
slavie.

Votent contre: Argentine, Australie, Belgique,
Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Chine, Colombie,
Costa-Rica, Cuba, Danemark, République Do
minicahie, Equateur, Salvadqr, Ethiopie,
France, Grèce, Haïti, Honduras, Islande, Libé
ria, Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Nicaragua, Norvège, Pakistan, Pana
ma, Paraguay, Pérou, Philippines, Siam, Suède,
Turquie, Union Sud-Africaine, Royaume-Uni,
Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela.

S'abstiennent: Mghanistan, Egypte, Guate
mala, Inde, Iran, Irak, Liban, Arabie saoudite,
Syrie, Yémen.

, La résolution est repoussée par quarante et
une voix contre six, avec dix abstentions.

La séance est levle à 17 h. 10.
o •

CENT·UNIEME SEANCE
PLENIERE

Tenue dans la salle de l'Assemblée générale
à Flushing Meadow, New-York,

le vendredi 31 octobre 1947, à Il heures.

Président: M. O. ARANHA (Brésll).

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): jai le
plaisir d'annoncer que, grâce au Secrétariat, les
discours seront traduits simultanément dans les
cinq langues officielles.

44. United "'jations Day: report of the 44. Journée des Nations Unies: rapport
Sixth Cornmittee (flocument A/413) de la.Sixième Commission (document

A/413)

, The PRESIDE!'f:r: Mr. Kaeckenbeeck, Rappor..
teur of the Sixth Co..mmlttee, will read the report
of the Committee to the .l\s...QP-!!lbly.

Mr. ·KAEOKENBEEOK (Belgium) (translated
tram French) : ~e following is the repor~of the
Sixth Committee (document A/413):

[Original text: French]
"The GeneraI Assembly decid«!d, on 23 Sep

tember 1947, ta refer to the Sixth Committee for
examination and report the question of adopting
a 'United Nations Charter Day' and a 'Peace
Day'.

~

Le PRÉSIDENT (traduitde l'anglais) : M. Kaec
,kenbeepk, Rapporteur de la Sixième Commission,
va donner lecture à l'Assemblée du rapport de la
Commission. .

M. KAEOKENBEECK (Belgique): Voici le texte
de la Sixième Commission (document A/413) :

[Texte original ln frangais]
CCL'Assemblée générale a décidé, le 23 septem

bre 1947, de renvoyer à la Sixième Commission,
pour examen et rapport, la question de l'adoption
d'une 'Journée anniversaire de la signature de la
Charte des Nations Unies' et d'une 'Journée de
la paix'.' 0
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"In a memorandum (document A/343) the
Secretary-General drew the attention of the AB·
sembly to the desirability not onlyof commemo
rating Charter Day, 26 June, in order to remind

. the peoples of the world of the purposes of the
United Nations, butalso of adopting 24 October,
in commemoration of the coming int") force of the
Charter, as 'Peace Day', and of devoting that day
ta ceremonies to build up a better understanding
of the aims and methods of the United Nations.
The Secretary-General suggested that the date of
24 October would be more suitable than 26 June
for this particular purpose, because on the latter
date school children in the narthern hemisphere
'were on holiday.

"At its forty-fourth meeting on Wednesday, 8
October 1947, the Sixth.Committee decided, how
ever, in favour of a single 'United Nations Day'
for the aboye purposes.

"After d~(~ representative of Brazil had pointed
out tbat the choice of 24 October would permit
children of that part of the world jointIy to cele
brate that day,.designed to impress on them that
the United Nations was a living reality, the Com
~ttee decided by twenty-one votes to twenty in
favour of 24 October as 'United Nations Day'.

"The Sixth Committee therefore recommends
that the General Assembly, adopt the following
resolution:

UNITED NATIONS DAY

((The General Assembly
((Declares that 24 Oetober, the anniversary of

the coming into force of the Charter of the United
Nations, shan henceforth be officially called
'United Nations Day' and shaII be devoted to
making known to the peoplesof the world the aims
and achievements of the United Nations and to
gaining their support for the work of the United
Nations;

((Invites Member Governments to co-operate
with the United Nations in securing observance of
this annîversary."

The PRESIDENT: No objection having been
made to the recommendation of the Sixth Com
mittee, 1 take it that the Assembly wishes to adopt
the resolution unanimously. .

The report t'md resolution were adopted.

The PRESIDEJ-ll': Therefore, 24 Oetober is des
ignated "United Nations Day". 1am sare that the
members of the General Assembly will agree with
me when 1 express the hope tllat "United Nations
Day" will become an increasingly significant day,
a day on which the peoples of the world will re·
affirm their confidence in, and, their loyalty to,
the principles of the United Nations.

,-

"Dans un mémorané:bun (document A/343),
le Secrétaire général avait·attiré l'attention de
l'Assemblée sur l'intérêt qu'il y aurait à com.
mémorer non s,eulement le jour anniversaire de la
signature de la Charte, le 26 juin, pour rappeler
aux peuples du monde les buts de rOrganisation
des Nations Unies, mais encore à adopter le 24
octobre, date commémorative de l'e'lltrée en vi·
gueur de la Charte, comme 'Journée de la pa.bc',
et à consacrer cette journée à des ·manifestations
ayant pour objet de mieux faire comprendre l~

buts et les méthodes de l'Organisation des Nations
Unies. Le Secrétaire.général ~uggérait que la date
du 24 octobre conviendrait mieux à cette fin que
celle du 26 juin, parce que les élèves des écoles de
l'hémisphère nord sont en vacances à cette der·
nière date.

"A sa quarante-quatrième séance, le mercredi
8 octobre 1947, la Sixième Commission s'est
toutefois prononcée en faveur d'une seule
"Journée des Nations Unies" servant aux fins
décrites ci-dessus.

"Après que le représentant du Brésil eut sou..
ligné que le choix du 24 octobre donnerait aux
enfants de cette partie du monde la possibilité de

. participer collectivement à cette journée destinée
à leur faire comprendre que l'Organisation des
Nations Unies est une réalité vivante, la Com·
mission s'est prononcée, par vingt et une voix con·
tre vingt, en faveur du 24 octobre comme "Jour
·née des Nations Unies".

"En conséquence, la Sixième Commission re·
commande à l'Assemblée gé.ri~rale l'adoption de
la résolution suivante:.

J~URNÉE DES NATIONS UNIES

((L'Assemblée générale
((Déclare que le 24 octobre, jour anniversaire de

"l'entrée en vigueur de la Charte des Nations UJ;Ûes,
sera désormais appelé officiellement "Journée des
Nations Unies" et sera consacré à faire connattre
les buts et les réalisations de l'Organisation des
Nations Unies aux peuples du monde et à gagner
letli" appui à l'œuvre des Nations Unies;

((Invite lt'S Gouvernements des Etats Membres
à coopérer. iavec l'Organisation en vue de faire
observer ce.1annivemJ.ire.u

,l,"

Le PRÉsttlENT (traduit de l!anglais) : PersoIll,le
n'àyant soulevé d'objection contre les recomman·
dations de la Sl~èmeCommission, j'en déduis que
les membres de l'Assemblée désirent unanime
ment adopter jla résoluti.on.

Le rapport et la rJsolution sont adoptés.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : En consé
quenëe, le 24. octobre sera desormais la "Journée
des Nations Unies". Je suis certain que les mem..
bres de l'Assemblée générale m'approuvent d'ex
primer l'espoir que la "Journée des Nations
Unies" .sera une date dont l'importance ira sans
cesse croissant, une date où les peuples du monde
réaffirmeront leur confiance dans les principes de
l'Organisation des Nations Unies ainsi que leur
attachement à ces principes. .-..II1II
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45. Agreement between the Unitacl Na
tions and the United States of America
regarding the headquarters of the
United Nations: report of the Sixth
Cc-rdmittee (document A/427)

45.

Cent-unième .anc. p..nl....

Accord entre l'Organisation des Na
tions Unies et les Etats-Unis d'Am6
rique relatif au siège d. l'Organisa
tion des Nations Unies: rapport d.
la Sixième Commission (document
A/427)

The PRE~IDENT: Mr. Kaeckenbeeck, Rappor- Le PRÉsIDENT (traduit de 1'anlais) : M. Kaec-
teur of the Sixth Committee, will present the re- kenbeeck, Rapporteur de la Sixième Commission,
port.of the Committee. ' va présenter le rapport de la Commission•

Mr. Kaeckenbeeck (Belgium) read th~ report
of the Sixth Committe~ (document AJ427)
which concludes as foUows:

[Original text: French]

1

"The Sixth Committee<.dS approved the report
of the Sub-Commîttee unanimously. Being of
opinion, for the reasons set out in this report, that
the headquarters agreement should be approved
and put into effect as soon as possible, it has also
unanimously approved the following draft reso
lution which it recommends for adoption by the
Assembly:

"The General Assemb1y, .
ttWhereas the Secretary-General pursuant to

resolution 99 (1) 1 of 14 December 1946 signed
with the Secretary of State of the United States of
America on 26 June 1947 an agreement between
the United Nations and the United States of
America regarding the headquarters of the United

\ Nations; and

"Whereas the Secretary-General in accordance
with the said resolution has submitted the said
agreement to the General Assembly;

"Having stuclled the report prepared on this
matter by the 8ixth Committee;

ttEndorses the opinions expressed therein;
"Approves the agreementsigned on 26 June

1947; and
"Authorizes the Secretary-General to bringthat

agreement into fOlce in the manner provided in
section 28 thereof, and to perform on behalf of
the United Nations such acts or functions as may
he required by that agreement."

II

"Durlng the discussion of the report from the
Sub-Committee on privileges and immunities, the
Sixth Committee had before it a separate draft
resolution submitted by the Polish delegation.

"This resolution deals with section 15 of the
âgreement, and more particularly '\\jth the desig
nation of the members of the staffs of permanent
delegations entitled to the privileges and immuni
ties of diplomatic envoys in the,United States.

"The report adopted by the Sixth Committee
refers t.xpressly, in section 9(c}, to the interpre
tation to he given to section 15 of the agreement.

~.~Bee Resolutions adopted by th'6 General Assembl1 dur
~ the second part of lu firat sesaion, page 195. .

.
M. Kaeckenbeeck (Belgique) donne lectufl

du rapport de la Sixième Commission (document
A/427) et notamment des conclusions .ndvant,s:

[Texte original ,n frangaïs]

1
"La Sixième Commission 'a unanimement ap

prouvé le rapport de, la Sous-Commission. Esti
mant, pour les raisons exprimées dans ce rapport,
que l'accord relatif au siège devrait être approuvé
et mis en vigueur aussit8t que possible, la Sixième
Commission a également approuvé à l'unanimité
le projet de résolution suivant qu'elle recommande
à l'adoption de l'Assemblée:

ttL'Assemblée générale,
ttConsidérant que, en exécution de la résolu

tion 99(1)1, le Secrétaire général a signé avec le
Secrétaire d'Etat des Etats-Unis d'Amérique, le
26 juin 1947, un accord entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis d'Am&ique relatif
au siège de l'Organisation des Nations Unies; et

tf:Considérant que le Secrétaire général a, en
conformité de ladite résolution, soumis cet ac
cord à l'Assemblée générale;

t'"Ayant étudié le rapport préparé à ce sujet par
la Sixième Commission;

'tFait siennes les opinions qui y sont exprimées;
ttApprouve l'accord signé le 26 juin 1947; et .

tt.Autoris~ le Secrétaire général à mettre en vi
gueur cet accord suivant la procédure prévue à sa
section 28, et à accoInplir pour le compte de l'Or
ganisation des Nations Unies tous actes ou fonc
tions qui pourraient être nécessité! par cet ae
cordft"

II

"Au cours de la discussion du rapport de la
Sous-Commission des privilèges et immunités, la
Sixième Commission a été saisi~ d'un projet de
résolution distincte présenté par la délégation
polonaise. .

"Ce texte a trait à la section 15 de l'accord
conclu et plus partîcu1ièr~ent à la désignation
des membres du personnel des délégationl perma
nentes appelés à jouir aux Etats-Unis des privi
lèges et immunités des envoyés diplomatiques.

"Le rapport adopté par la Sixième Commission
se·réfère expX'essément dai"18 sa section 9c) à l'in
terprétation à donner à la section 15 de l'accord.

:lVoir les Rüolutiom adopMtlI par r.hHmbll, ~.,.
pendant la aec:onde partie de sa première MIIioa, page IN.
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"However, the text of the Polish proposal con
tains, in the forro of a separate resolution, a for
mal recommendation that the Secretary..General
and the appropriate United States authorities be
guided in considering that designation by the pro
visions of sectiùn 16 of the General Convention;
which contamlS a deftuition of the expression 'rep
resentative$ olt Members'.

"This draf1: resolution has been adopted unani
mously by tht.;:.Sixth Committee in the following
form:

ÇtThe General Assembly
~tDecides to recommend ta the Secretary

General and to the appropriate authorities of the
United States of America to use section 16 of the
General Convention on the Privi1(:ges and lm
munities of the United Nations as a guide in con
sidering-under sub-sections 2 and the last sen
tence of section 15 of the above-mentioned agree
ment regarding the headquarters-what classes of
persans on the staff of de1egations might be in
c1uded in the lists to be drawn up by agreement
between the Secretary-General, the Govemment
of the United States and the Government of the
Member State concerned."

"The Sixth Committee recommends that this
resolution be adopted by the General Assembly."

The PRESIDENT: It has been called to my atten
tion that there are certain errors in the RussiaIi
text of document A/427. 1 wish to assure mem
bers of the Assembly that the Russian text will be
examined and aU errors will be corrected. A cor
rigendum will be issued indicating the corrections
made in the Russian texte -

1call on the representativeof the United States.

"Le texte de la proposition polonaise comporte
cependant, sous forme d'une résolution distincte,
une recomtnandation formelle :m Secrétaire géné
ral et aux autorités américaines compétentes de
prendre pour guide, lors de cette désignation, les
dispositions de la section 16 de la Convlention
générale qui contient une définition de l'expression
'représentants des Membres'.

"Ce projet de résolution a été laccepté à ~'unani

mité· par la Sixième Commission sous 'la forme
suivante:

tÇL~Assemblée g~nérale ,
ÇÇDécide: de recommander au Secrétaire géné

ral et aux autorités compétentes des Etats-Unis
d'Amérique de prendre pour guide la section 16
de la Convention générale sur les privilèges et
immunités des Nations Unies lorsqu'ils exami
neront, en vertu de l'alinéa 2 et de la dernière
phrase de la section 15 de l'accord concernant le
siège de l'Organisation, quelles sont les catégories
du personnel des délégations pouvant figurer sur
les listes qui seront dressées suivant accord entre le
Secrétaire général, le Gouvernement des Etats
Unis d'Amérique et le Gouvernement de l'Etat
Membre intéressé."

"La Sbdèrne CQntmission recommande à l'As
sembl(6e générale l'adoption de c~tte résolution."

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) :. On m'a
signalé que la-version russe du document A/427
contient certaines erreurs. Je tiens à assurer aux
membres de l'Assemblée que le texte russe sera
examiné et corrigé de ses erreurs. L'on publiera un

, corrigendum portant l'indication des corrections
apportées au texte russe.

Je donne la parole au représentant des Etats
Unis.

Mr.FAHY (United States ofAmerica) : Onthe , M. FAHY (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
occasion, which seems imminent, of the approval de l'anglais): A l'occasion de l'adoption de l'ac
of the headquarters agreement, 1 wish on behalf cord'~'e1atif au siège, adoption qui me semble îm
of the Government of the United States to ex- minente, je tiens à exprimer devant l'Assemblée
press to the full General Assembly the pleasure it générale, au nom du Gouvernement des Etats
has heen to negotiate this agreement with repre- Unis, le plaiSir que nous avons éprouvé tant à
~tatives of the Secretary-General and then to négocier cet accord avec les repr&;entants du
study the agreement in detail in the Sixth Com.. Secrétaire général qu'à l'étudier ensuite en détail
mittee. à la Sixième Commission.

The negotiatbns have been lengthy, and the Nous nous sommes livrés à de longues négocia,..
study has been carefui. However, the time con- . tions et à une étude approfondie. La durée de ces
sumed was not caused by anY substantial dis- travaux, cependant, n'a été causée par aucun
agreement regarding the status, rlghts and privi- désaccord essentiel sur le statut, les droits ou les
leges which the United Nations should have in the privilèges dont les Nations Unies doivent jouir
United States. Such delay as has occurred is at- sur le territoire des Etats-Unis. Il faut attribuer
tributable to the fact that not until the end of the les retards qui se sont produits au fait que ce n'est
1ast session of the 'General Assembly was a final qu'à la ,fin dè la dernière session de l'Assemblée
decision made as to the precise location of the générale qu'une décision définitive a été prise en
permanent headquarters in the Unitea States. ce qui concerne l'emplacement précis du siège

permanent aux Etats-Unis.
The United States was assisted in the negoti-' Les Etats-Unis ont été assistés, au cours de leurs

ations bY'representatives of the State of New York négociations, par des représentants de l'Etat et de
and the City of New York, who werc altogether la ville de New-York, qui ont fait preuve d'un
helpful and constructive. By their actions in the grand esprit constructif et dont le concours a été
executive branch of the State, in the legisIature of extrêmement précieux. Ces représentants, pal."
the State, and in the office of the Mayor and the l'action qu'ils ont menée, tant auprès des organet
Board of Estimate of the City, they have indicated exécutifs et législatifs de l'Etat, qu'auprès de la
their true we1'Cotne tothe United Nations in con- municipalité ~t;Î~~. Board of Estimat, de la vill;,.,4
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nexion with the establishment of the Organiza
tion's permanent headquartèrs in the City of
New York.

The agreement was signed by the Secretary
General and the Secretary of State of the United
States on 26 June 1947. Within only thirty days
thereafter, the agreement met with the approval
of the Senate and the House of Representatives of
the Congress of the United States after careful
consideration in Congressional committees. Those
of you who are familiar with our constitutional
processes will agree, 1am sure, that the speed with
which the Congress acted upon the agreement is
evidence that it is amicably disposed towards the
United Nations and confirms the unanimous invi
tation of December 1945 which the UDited States
Congress extended to the'United Nations to make
its headquarters in the United States.

We hope that it will be possible to approve the
agreement this morning, so that construction of
the future home of the United Nations may be
begun in the near future on the s!te wmch you
have selected. .

The PRESIDENT: It will be noted that there are
two resolutions before the General Assembly. One,
which appears on page 7 of document A/427, re
lates to the approval of the agt'eement; the other,
which appears on page 8 of th", document, relates
to the application of certain parts of section 15 of
the agreement.

As there is no objection, 1 shall consider the
report approved and the ret;olutions adopted.

. The report and resolution,r were adopted.

46. Recommendations f,~~ be made to en
sure the surren,der of war criminals,
traitors and quislings to the States
where their crimes were committed:
report of the Sixth Committee (docu-.
ment A/425) • .

The PRESIDENT: Mr. Kaeckenbeeck, Rappor
teur of the Sixth Committee, will read the report
of the Committee to the Assembly.

~1r. KAECKENBEECK (Belgium) (translated
Irom French) : The following is the report of the
8îxth Committee (document A/425 ), which was
adopted by thirty-two votes to six with two absten
tions:

[Original text: French]

"1. At its thirty-second plenary meeting on 13
February 1946, the General Assembly adopted, on
the proposai of the Bye10russian Soviet Socialist
Republic, a resolution1 regarding the extradition
and ptmishment of war criminals.

• 1 Bee &Iolutions adopted. ~"I the G~ntn'alAsstrmbly dur
mg th

9
c second part of lta fita,;; leuion" resolution S (1),

~

ont témoigné de la sincérité avec laquelle ils
adressaient la bienvenue à l'Organisation des Na
tions Unies, à l'occasion de l'établissement de son
siège permanent dans la ville de New-York.

L'accord a été signé le 26 juin 1947 par le
Secrétaire ~énéral et par le Secrétaire d'Etat des
Etats-Unis~Il n'a fafiu ensuite q1J.e trente jours
pour que le Sénat 'et la Chambre des représen
tants du Congrès des Etats-Unis l'approuvent,
après que leurs commissions l'aient soigneuse
ment étudié. Ceux d'entre vous qui sont au cou
rant de nos pratiques constitutionnelles recon
naitront, j'en suis certain, que la diligence dont le
Congrès a fait preuve à l'occasion de l'accord
démontre la bienveillance de ses dispQütions en
vers les Nations Unies et réaffirme les sentiments
dont il a fait preuve lorsque, à l'unanimité, il a, en
décembre 1945, invité l'Organisation des Nations
Unies à établir son siège aux Etats-Unis.

Nous espérons qu'il nous sera possible d'ap
prouver l'accord ce matin, afin que l'on puisse
dans un proche avenir commencer à construire la
future demeure des Nations Unies, sur le site que
vous avez choisi.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): On no
tera que l'Assemblée générale est saisie d~·,deux

résolutions: l'une, qui figure à la page 9 dû-docu
ment A/427, a trait à l'approbation de l'accord;
l'autre, qui figure à la page 10 de ce document,
concerne la mise en application de certaines
parties de la section 15 de l'accord.

Comme personne ne soulève d'objection, je
considère que le rapport est approuvé et que les
résolutions sont adoptées.

LeraPPfJ.rt et les.résolutions sont a;optés.

46. Recommandatiofl5 à Draenter en vue
de la remise des criminels de gue,rr.,
des trattres et desquislings aux Etats
où il50nt commis leurs crimes: rapport
de la Sixième.Commission (document
A/425)

Le 7tlRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : :M:. Kaec
kenbee~k, RapporteUr de la Sixième Commis-.
sion, va 'aonner lecture à l'Assemblée du rapport
de la COI1:unission.

M.KAECKENBEECK (Belgique): Voici le texte
du rapport de la Sixième Commission (docu
ment A/425), rapport qui a été approuvé par
trente-deux voix contre six avec deux abstentions..

[Texte original en franfaisl
"1. Lors·de sa trente...deuxièmeséance plénière,

le 13 février 1946, l'Assemblée avai;t adopté, sur
la proposition de la République socialiste sovié
tique de Biélorussie, une résolution 1 rc;1ative à
l'extraQition et âu châtiment d~ criminels de
guerre.

S Voir les Résolutions adopt~M par l'.4lStltnblh glnbale
pendant la première partie de la première .HIIiOG, r6to
lution 8 (1) , pages 9 ct 10.
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"2. In a telegram dated 20 August 1947, the
Minister for Foreign Affairs of the People's Fed
eral Republic of Yugoslavia asked the Secretary
General to place on the supplementary list of
questions for the agenda of the second session of
the General Assembly the question of the recom
mendations to he made to ensure the surrender
of war criminaIs, traitors and quislings to the
autborities of the States where thelt crimes were
conunitted (document A/360) •

"At its meeting on 23 September 1947, the As
sembly referred tbis item to the Sixth Comrnittee.

"3. The Sixth Committee had before it, in the
first place, a draft resolution proposed by Yugo
slavia (document A/C.6/163) •

"This resolution expressed regret that certain
Govemments had not carried out the recommen
dations of the resolution of 13 February 1946, re
affirmed the principles laid down in that resolu
tion, and called for certain eIucidations with
regard to the implementation of those principles.
The explanations gi'9'en by the delegation of Yugo..
slavia showed that the pm'pose of the resolution
was to remedy inadequacies as regards implemen
tation. This purpose was no lésa apparent from
the statements of the delegations of the Ukrainian
Soviet Socialist Republic, ByeIorussian Soviet So
cialist Republic and the Union of Soviet -Socialist
Rèpublics,which quoted concrete instances the
consideration of which, according to a decision'by
the Chairman which was not contested, was out
of order.

"4. The USSR delegation wide:i1ed the debate
by raising the question of the implementation of
that paragraph of resolution 62 (1), II, adopted
~y the General,Assembly on 15 Decefuber 1946,1

dealing with the removal of war criminaIs, quis
lings, and traitors from dispiaced persons camps,
and submitted an amendment ta the Yugoslav
resolutian dealing with the reorganization of the .
administration of those camps, in arder to prevent
various org~ations and committees from rais
ing obstacles to the retum to their countries of
displaced persons \Yho desired to retum there
(document AI0.6/170) •

"5. The delegations of thé United States of
America and the United Kingdom energetically
repudiated the blame implied in the Yugoslav
resolution and in the USSR amendment. They
recalled the steps taken by their Govermnents and
declared théir firm intention to COIltinUÇ thé prose
cution of war criminals, but at the same time they
~ted that Mere allegations were not sufficient
to justify extradition: the identity and guilt of
the persons sought should be adequately estab
lished prima facie.

"Certain delegations also pointed out that in
their cauntries extradition wa.c; subjected by law
to specific conditions.

"6. On 11 October, the delegation of the
United Kingdom submitted' a drdt resolution

1 See Rlsolutions adopted b, thtl Glntlral Assembly at
the second part of ils firat le!5Îon, resolution 62, sec..
tion II, page 120.
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"2. Par ~:é1égramme du 20 aotît 1947 le
Ministre des Affaires étrangères de la RépubIktue
fédérale populaire de Yougoslavie priait le Secré
taire g&~~ral d'ajouter à la liste supplémentaire
des questions à inscrire à l'ordre du jour de la
deuxième session de l'Assemblée générale la ques
tion des recommandations à faire pour assurer
que les criminels de guerre, traîtres et quislû}Q!
soient livrés aux autorités des paY$ où ils io~t
comrrJs leurs crimes .(document A/3Ôû). '»

"Au cours de sa séance du 23 septembre 1947
l'Assemblée déféra cette question à la Sixièm~
Commission. .

"3. La Sixième Commission fut saisie tout
d'abord d'un projet de résolution émanant de la
Yougoslavie (document A/C.6/163).

"Cette résolution exprimait le regret que cer.
tains Gouvernements ne procédassent pas d'après
les recommandations énoncées dans la résolution

. du 13 février 1946, réaffirmait les principes de
cette résolution et invitait à certaines précisions
relatives à l'application de ces principes. Les ex.
plications données par la délégation yougoslave
montrèrent que la résolution visait des insuffi.
sances d'exécution; cela apparut non moins
clairement dans les interventions des délégations
de la République socialiste soviétique d'Ukraine,
de la République socialiste soviétique de Biélo
russie et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, qui invoquèrent des cas d'espèce dont
l'examen, selon une décision du Président qui ne
fut pas contestée, n'était pas du ressort de la
Commission.

"4. La délégation de l'URSS él~.:sit d'ailleurs
le débat en soulevant la question de l'exécution à
donner à un paragraphe de la résolution adoptée
par l'Assemblée générale le 15 décembre 19461

,

qui traite du transfert. des criminels de guerre"
quislings et traîtres des camps de personnes dé..
placées, et elle proposa également d'apporter à la
résolution yougoslave un amendement traitant de
la réorganisation de l'administration desdiœ
camps et visant à eJ:P.pêcher les comités ou organi
sations de faire obstacle au retour dans leur pays
des personnes déplacées qui désirent y retourner
(document A/C.6/170).

"5. Les délégations des Etats-Unis d'Amérique
et du Royaume-Uni rejetèrent énergiquement le
blâme impliqué dans la résolution yougoslave et .
l'amendement de l'URSS. Rappelant les initia·
tives que leurs Gouvernements avaient prises, elles
protestèrent de leur ferme intention de continuer
.à poursuivre les criminels de guerre, mais elles
insistèrent en même temps sur ce que de simples
allégations ne suffisaient pas pour justifier l'ex..
tradition: il fallait que l'identité et la culp!"bilité
des personnes demandées fussent suffisamment
établies prima fade.

"Quelques délégations firent même remarquer
que dans leur pays, l'extradition est soumise par
la loi à des conditions précises.

"6. Le 17 octobre, la délégation du RoyaUIIlC"
Uni déposa un projet de résolution (document

1 Voir les Résolutions adoptées par l~'sumblê~ génlrall
pendant la seconda partie de sa preJ:tlière seuion, r6JtI.
lution 62 (I) • section n. page 120. ;,JI
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(document A/C.61171), to which the delega
tions of Denmark and Poland submitted certain
amendments.

"7. When the Yugosiav resolution was put ta
the vote, it was rejected as a whole by thirty-five
votes to seven, with eight abstentions, although
when the vote was taken paragraph by paragraph,
the reaffirmation of the principles contained in the
resolution of 13 February had been adopted by
twelve votes to ten with twenty-seven abstentions.

"The USSR amendments were aiso rejected,
the first by thirty-one votes to six with seven ab
stentions and the second by thirty-four votes ta
seven, with eight abstentions.

"8. The United Kingdom resolution was then
put to the vote. After adopting an amendment ta
paragraph 1 submitted by the delegation of the
United Kingdom itself, a Polish amendment ta
paragraph 3 mentioning the resolution of 15 De
cember 1946, a Danish amendment to paragraph
5 and another Danish amendment suggesting the
deletion of paragraph 6, the Committee adopted
the United Kingdom resolution, as amended, by
thirty-five votes to seven, with five abstentions.

"9. The Sixt4 Committee therefore has the
honour ta propose the adoption, by the Assembly,
of the fol1owing resolution:

EXTRADITION OF WAR CRIMINALS AND TRAITORS

«The General Assembly,
((Noting what has so far been done in the mat

ter of the extradition and punishment, after due
trial, of the war criminals referred to in its reso
lution adopted on 13 February 1946;

<{Reaffirms the aforementioned resolution;
«Reaffirms also its resolutions on the subject of

refugees adopted on 12 February 19461 and on
15 December 1946;

crRecommends Members of the United Nations
to continue with unabated energy to carry out
their responsibilities as regards the surrender and
trial of war criminals;

"Recommends Members of the United Nations
which desire the surrender of alleged war crim
inals or traitors (that is ta say nationaIs of any
State accused of having violated their national
law by treason or active collaboration with the
enemy during the war) by other Members, in
whose jurisdiction they are believed to be, to re
quest such surrender as saon as possible and to
support their request with sufficient evidence ta
establish that a reasonable prima facie case exists
as to identity and guilt; and

"Reasserts that trials of war criminals and trai
tors, like aIl other trials, should be governed by
the princÏples of justice, law and evidence."

".See Resolutions adopted by thl! General Assembly dur
ing the first part of it.!l first session, resolution 2 (III),
page 12.· .

A/e.6/171), auquel les délégations du Dane
mark et. de la Polog~e proposèrent certains
amendements.

"7. Mise au vote, la résolution yougoslave fut
rejetée dans son ensemble par trente-cinq voix
contre sept avec huit abstentions, tandis que, au
cours du vote sur chaque paragraphe séparé, la
réaffirmation des principes énoncés dans la réso
lution du 13 février avait été acceptée par douze
voix contre dix avec vingt-sept abstentions.

"Les amendements soviétiques furent égale
ment rejetés, le premier par trente et une voix
contre six avec sept abstentions, le second par
trente-quatre voix contre sept avec huit absten
tions.

"8. La résolution britannique fut ensuite mise
au vote. Après avoir accepté un amendement à
l'alinéa 1 proposé par la délégation britannique
elle-même, un amendement polonais mention
nant la résolution du 15 décembre 1946 à l'alinéa
3, un amendement danois à l'alinéa 5 et un autre
amendement danois supprimant l'alinéa 6, la
Commission adopta, par trente-cinq voix contre
cinq avec cinq abstentions, la résolution du
Royaume-Uni ainsi amendée.

"9. En conséquence, la Sixième Commission a
l'honneur de recommander à l'Assemblée l'adop
tion de la résolution suivante:

EXTRADITION DES CRIMINELS DE GUERRE ET DES

TRAlTRES

"L'Assemblée générale,
"Prenant note de ce qui a été fait jusqu'ici en

ce qui concerne l'extradition et le châtiment,
après jugement régulier, des criminels de guerre
visés par la résolution adoptée le 13 février 1946;

"Réitère la résolution susdite;
"Réitère également les résolutions relatives au

problème des réfugiés adoptées le 12 février 19461

et le 15 décembre 1946;

"Recommande aux Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies dé continuer à s'acquit
ter avec une énergie constante de leurs responsa
bilités en ce qui concerne la remise des criminels
de guerre et leur jugement;

"Recommande aux Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies qui désirent que
d'autres Etats Membres leur livrent des personnes
supposées se trouver sous leur juridiction et con
sidérées comme des criminels de guerre ou des
traîtres (c'est-à-dire des ressortissants d'un Etat'
quelconque accusés d'avoir violé leur loi nationale
en commettant une trahison ou en collaborant
activement avec l'ennemi pendant la guerre) de
présenter aussitôt que possible une demande en
vue de leur extradition et d'appuyer cette de
mande d'éléments établissant suffisamment prima
facie leur identité eUeur culpabilité, et

"Affirme à nouveau que les jugements des cri
minels de guerre et des traîtres doivent,· comme
tous autres jugements, s'inspirer des principes de la
justice, du droit et des règles de la preuve."

1 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée généraIt:
pendant la première partie de sa première session, réso
lution 2 (1). page 12.



Hundred and flrst Plenary Meeting 472 31 October 19474

Le PRÉSDENT (traduit de 1~ang1ais): Je tiens
à remercier le Rapporteur de la Sixième ·Com..
mission d'avoir présenté son rr~pport à l'Assemblée
générale.

Am'Clndement proposé par la Yougoslavie
(document A/441)

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La délé..
gation yougoslave a soumis un amendement à
notre examen. Le texte de cet amendement se
trouve reproduit dans le document A/441. iJe
donne la parole ~u représentant de la You'go-
~a~e. .

M. SIMIC (Yougoslavie): La question de l~fflC.

tradition des criminels de guerre a été inscrite à.,
l'ordre du jour de cette session de l'Assemblée '>

générale à la demande du Gouvernement yougo
slave. Ce dernier a pris cette initiative parce que
l'expérience acquise jusqu'à maitennant eh ma..
tière d'extradition des criminels de guerre en vue
de leur ch~timentn'est pas satisfaisante et ne cor
respond pas aux obligations acceptées par les
Membres de l'Organisation des Nations Unies.

The PRESJOENT: 1· should like to thank the
Rapporteur of the Sixth Committee for having
presented bis report to the General ~embly.

Mr, SIMIC (Yugoslavia) (transÜzted trom
Frenth): The question of the extradi1idn of war
criminals has been placed on the ager,\da of this
session of the General AssE~mbly at the request of
the Yugoslav Governmen\t. This request was
prompted by the fact that experience in respect of
the extradition of war criminals with a, view to
their punishment has not to date been satisfactory
and the policy pursued has not been consistent
with the obligations assumed by the Mt~mbers of
the United Nations.

Is it necessary to give this Assembly a detailed Faut-il faire devant cette Assemblée un exposé
list of the texts setting forth the principle of the détaillé des textes qui proclament le principe de
liability of war criminals and establishing the pro- la responsabilité des criminels de guerre et qui
cedure for their extradition?' 1 établissent la procédure de leur extradition?

There are, first of aU, three Allied dec1arations, Ce sont, en premier lieu, trois déclarations des
dated 17 Apri11940, 13 January and 17 Decem- lilliés, du 17 avri11940, des 13 janvier et 17 dé
ber 1943, respectively, aIso the Moscow Decla- ; cenlbre 1943, puis la Déclaration de Moscou du
ration of 1 November 1943, the declarations made 1er novembJ;e 1943, les déclarations faites à la
at the Crlmea Conference on4 February 1945 Conférence de Crimée, le 4 février, et à la Con
and the Potsdam Conference on 7 July 1945. férence de Potsdam le 7 juillet 1945. Ce sont en
Then there are the armistice Agreements, the 'suite les Accords d'armistice' et les Traités de paix
Peace-Treaties with Italy and the other Powers, avec l'Italie et les autres Puissances, l'Accot(t
the Agreement with regard to the constitution of relatif à la constitution de la Commission interna- '~
the International War Crimes Commission and tionale pour les crimine~ de guerre et l'Accord de
the London Agreement of 8 August 1945 and Londres du 8 auû 1945, enfin la loi No 10 du
Allied Control Council Law No. 10. Conseilq.e contrôle allié.

Finally, there are the General Assembly reso- Ce sont enfin les résolutions de l'Assemblée
lutions, particularly those of 13 February and of générale et notamment celles du 13 février et du
15 December 1946. AIl these declarations, agree- 15 décembre 1946. Toutes ces déclarations, ces
ments, treaties, laws and resolutions constitute a accords, traités, lois et résolutions constituent une
veritable and almost comprehensive code of inter- véritable législation internationale, presque corn
nationallaws governing war crimes. They estab- pIète, sur les crimes de guerre. Elle établit le prin
lish the principle of the liability of those who com- cipe de la responsaqilité de ceux qui ont commis
mitted such crimes and the obligation of the ces crimes et l'obligation pour les Membres de
Members of the United Nations to prosecute them l'Organisation des Nations Unies de les poursuivre
and extradite them in order that they may receive et de les extrader en vue du châtiment qui doit
the punishment due to them from the tribunaIs of leur être infligé par les tribunaux des peuples
the peoples against whom they committed their contre lesquels ils ont perpétré ces crimes.
crimes.

The peoples ~f Yugoslavia-among the peo- Les peuples yougoslaves, qtd figure.."\t pannl .
pIes of the United N~\tionswho suffered most from ceux des peuples des Nations Unies ayant le plus
war crimes-are ina better position than others souffert des crimes de guerre, ~ont mieux à même
who knew a happier fate to detenp.ine the extent d'apprécier, que ceux qui ont connu un sort plus
towhichinternationMobligationsandtheGeneral heureux, le degré d'exécution donné à l'oblig8l"
Assembly resolutions concerning war criminals tion international6· et aux résolutions de l'Assell1
have been implemented. The Yugoslav delJation blée générale relatives aux criminels de guette...
declares before this Assembly that, as regards the La délégation yougoslave affirme devant. cette ',',
surrender of war criminals, certain Members of Assemblée que, en matière d'extradition' de c~.. '
the United Nations have not wholly fulfilled their mineIs de guerre, Gertains.Membres de l'Orgal11~

duty. The int~ationa1obligations assumed by aIl sation des Nati01lS Unies n'ont pas fait tout leur.
the,~embers of the United Nations have not been devoir. Les ~bIigations internationales auxquel1C1i

respected and fulfilled to the extent required by ont souscrit tot......les I~fembres des Nations P':.'
the importance of the question. This applies par.. n'ont pas été respectées et remplie&dans la m~
ticularly to the Govcrnments onw~ terrltones exigée par l'importance de la questio.n, et

Amendment proposed by Yugoslavia
(document A/441!

The PRESJOENT: There has been submitted for
our consideration an amendment by the Yugoslav
delegation. It is set forth in document' A/441. 1
call on the repi'esentative of Yùgoslavia.
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or in whose custody the greatest number of war
criminals are now living under various, and in
many cases provocative, circumstances.

The Yugoslav delegation can only consider
these sad facts as a crying outrage for the victims
of the war. l shall not dwell on the details, but of
a total of 2,104 war criminals whose names were
duly recorded, only one hundred and twenty-five
have been delivered over ta the Yugoslav au
thorities.

The case of the war criminals of fascist 1taly is
particularly serious. Following the established pro
cedure, the Yugoslav Government had 959 Italian
fascist war criminals placed on the London Com
mission's "A" list, and our delegation has in
formed the Sixth Committee, and l now inform
you, that not one Italian war criminal has been
handed over to the Yugoslav peoples either by the
Allied military authorities or by the Italian Gov
ernment.

Do we need still further proof that all the decla
rations concerning war crimes have remained a
dead letter as regards war crimes committed by
the Italian fascists on Yugoslav territory? The case
of Yugoslavia, moreover, is not an isolated one;
Ethiopia is in an identical situation. Thus, despite
aIl the solemn promises and definite international
obligations, two States whose people suffered most
cruelly from the criminal fascist war have not been
able to obtain from their allies the extradition of
a single one of the war criminals of that army of
murder and plunder.

The debates in the Sixth Committee have
shawn that other nations also-for example, the
people of the Union of Soviet Socialist Republics,
especially of the Ukraine and Byelorussia, as well
as Poland-have all had the same bitter expe
rience.

The Yugoslav Government feels that this situ
ation, which is abnormal and contrary to inter
nationallaw, must not go on. It is not thirst for
vengeance that prompts the Yugoslav peoples ta
demand the punishment of the war criminals. The
severest penalties couId not redress the wrongs
done ta them and the sufferings inflicted on them.
The Yugoslav delegation is fighting for a prin
ciple-the principle of the liability of war crim
inals. It is not a matter of vengeance, however
understandable and justified that would be. The
procedure followed by Yugoslav tribunals offers
full guarantees of objective, legal and equitable
judgment, free of all partiality or motives not in
spired by right.

1

We shall mention only one example. At the
request of the Yugoslav Government, the Amer
ican authorities in Austria had extradited a certain
Paul Gerhard, who was accused of complicity in
mass crimes committed at Kragujevac (Serbia) ;
ther,e, within two days, the Germans executed
more than seven thousand inhabitants, including
whole classes of high school students. The judicial
inquiry into this matter revealed that the accusa
tion against Paul Gerhard was unfounded, and

principalement par .les Gouvernements sur les
territoires desquels ou sous la garde desquels se
trouvent, dans diverses situations souvènt provo
cantes, le plus grand nombre de criminels de
guerre.

La délégation yougoslave ne peut considérer ces
faits pénibles que comme un outrage criant infligé
aux victimes de la guerre. Je n'insisterai pas sur
les détails, mais, pour un nombre total de 2.104
criminels de guerre dûment enregistrés, seule
l'extradition de 125 d'entre eux a été accordée aux
autorités yougoslaves.

Le cas des criminels de guerre de l'Italie fasciste
est particulièrement grave. Le Gouvernement you
goslave a fait enregistrer sur la liste A de la Com
mission de Londres, par la procédure établie, 959
criminels de guerre fascistes italiens, et notre délé
gation a déclaré à la Sixième Commission, et je
déclare ici devant vous, que pas un seul criminel
de guerre italien n'a été remis aux peuples yougo
slaves, ni par les autorités militaires alliées, ni par
le Gouvernement italien.

Faut-il encore d'autres preuves que tous les
textes sur les criminels de guerre sont restés lettre
morte en ce qui concerne les crimes de guerre com
mis par les fascistes italiens sur le territoire yougo
slave? L'expérience yougoslave n'est d'ailleurs pas
isolée; l'Ethiopie se trouve dans une situation
identique. Ainsi donc, deux Etats, dont les peuples
ont souffert le plus cruellement de la guerre
criminelle fasciste, n'ont pu obtenir de leurs
alliés, malgré tous les engagements solennels et
des obligations internationales précises, l'extradi.
tian d'un seul criminel de guerre de cette armée
qui s'est livrée au meurtre et au pillage.

Au sein de la Sixième Commission, la discus
sion a montré que d'autres peuples encore, par
exemple ceux de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques et surtout ceux de l'Ukraine
et de la Biélorussie, ainsi que de la Pologne, ont
fait la même expérience amère.

Le Gouvernement yougoslave estime que cette
situation anormale et contraire aux lois interna
tionales ne doit pas se prolonger. Ce n'est pas par
s~if de vengeance que les peuples yougoslaves
exigent le châtiment des criminels de guerre. les
peines les plus sévères ne pourraient· réparer le
mal qui leur a été fait et les souffrances qui leur
ont été infligées. La délégation' yougoslave lutte
pour sauver un principe: le principe de la respon
sabilité des criminels de guerre. TI ne s'agit pas
de vengeance, bien que celle-ci serait compré
hensible et justifiée. Les tribunaux yougoslaves
observent une procédure qui offre toutes les
garanties de jugement objectif, légal et équitable,
exempt de toute partialité ou de mobiles non
inspirés par le droit.

Nous n'en citerons qu'un exemple. A la de
mande du Gouvernement yougoslave, les autoptés
américaines en Autriche avaient effectué l'extra
dition d'un certain Paul Gerhard, accusé de par
ticipation aux crimes commis en masse à Kragu
jevac (Serbie). Là, en deux jours, les Allemands
avaient exécuté plus de 7.000 habitants, parmi
lesquels des classes entières de lycéens. L'instruc
tion ouverte à ce sujet a établi que l'accusation
portée contre Paul Gerhard n'était pas fondée, et



the Yug._v a,u.thorittes;panded the extradited
cdmina1 QVor again ta th~\ ÂI'Xlerican authorlties
in. Aust:ria, although they W'ere inpossesion of evi",
d~ce that he had comrAÎtted other crimes for
w'mch bis extradition nad not been demanded.

In the opinion of the YugosIav delegation~ it is
not merely a matter of making war criminals ,ex
piate their crimes; a definite position must he
adopted with tegard to the crime itsdf. The crime
Iriust he condemned and made liaole to definite
penal sanctions of a more clfective nature than
mere soleron declarations which will not he im
plemeated. Measures must be adopted to defend
peace and the futUre democratic order,. against
those who have aIready dragged mankjnd mto war
and brought suffering on the nations. Fina1ly,
3uch crimînals must he removed from the nûdst of
their own peoples, in order that those peoples may
ag,ain find the way to international democracy
and solidarity.

In the course of the last two years, the Yugo
slav Government's requests for the extradition of
war criminals have :met with difficul1des of every
kind. You may have an idea of thes(~ if you con..
sider the smallnumber of war crUninaIs whose
extradition has been obtained to date; and in
arder to obtain the surrender even of that small
number, the Yugoslav Government has had to put
forth great efforts and ta employ the utmost pa
tience. The procedure changed according ta éac~

individuaI case, and sometimes according ta the
perso:qal views of the varlous commandants of the
occupied zones. When'a decision was finally taken,
it was nol~ difficult to s'ecure its implementation.
In many'cases!decisions were never împlemented
at all, and often no further mention was made of
them. Is such an attitude compatible with your
resolution of 13 February 10'~6, in which you rec
ômmènded ta the Members of thê United Nations
that they :4~)uld"forthwith take an the necessary
nteastites t~ cause the arrest of those war crim·
inals .•• and to cause them to be sent back to the
countries,.in which their abominable, ~eeds were
done, in arder that they may he judged and pun,..
ished according to the .laws of those countries'f?

,Such an attitude, ~hich is contrBry to our deci
sions, bas unfortunately created situations which
are constantly offending the sense of justice and
undermining the confidence of the nations mar·
tyred during the war.. Notorious war crimina!s
~e stiltat liberty and in safety.Fascist ltaIian
gener~ 'and commanders, whose very names
madeithe~ubjugated.peop1esshudder with hatt:e~
~d angwsh, are a~amplaced at the head ot mili·
tary and eivil serviè~1p. Italy, or are enjoying un
~t,erlted retir~entor tlle hospitality of AlIied or'
neniraI countries. Some of them ~re devoting
~emse!ves ta ~terary work and peacefu1l~writ-
)Dg thett memolfS. "

Where does an that lead? What are the grounds
for protecting aU these grave offendet:s against
the ltlSdce solemnly promised to the nations?

The dt~. resolutloh .pr~posed,.t() 'Qg by the ma
jori1iy l(l)t1lle 8kth Ccnmd.tt~ teYs 'us uothing of
the,~.'.behind it. The Yl1gosl~v delegation
f~~01", that they shottl1 not be hidden.._
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les autorités yougOO1aves ont rmdu lè criminel
extradé aux autorit-és américaines en Autriche,
bien qu'eUes possédassent des preuves que Paul
Gerhard avait commis d'autres crimes pour les
'quels l'extradition n'avait pas été exigée.

La délégation yougoslave estime qu'il ne s'agit
pas seulement d~ faire expier les criminels de
guerre, mais qu'il faut prendre position vis-à-vis
du crime même, le condamner et le flétrir, par des
sanctions pénales réelles et autrement plus efi.
caces que de seules déclarations solennelles qui
resteraient sans suite.' n s'agit de prendre des
mesures de défert5e de la paix et de l'ordre démo
cratique, futur coptre ceux qui ont déjà entraîné
l'humanité dans la guerre et fait souffrir les peu
plai, n s'agit enfin d'éliminer ces criminels du
milieu de leurs propres peuples, afin que ceux-ci
puissent retrouver le ch~in de la démocratie et
de la solidarité internationales.

,

Au cours de ces deux dernières années, le Gou
vernem(mt yougoslave a vu ses demandes d'extra·
dition d\~ criminels de guerre se heurter à des diffi·
cultés de tout~$ sortes. Vous pouvez en avoir une
idée en considérant le petit nombre d'extraditions
de criminels df~ guerre obtenu jusqu'à présent.:Et
encore, pour n'obtenir que ce petit nombre, le'~<

Gouvememt:.nt yougoslave a-t·il dft faire do
grands efforts et s'armer de beaucoup de patience.

'. La procédure changeait selon les cas et quelque
fo~ selon les considérations personnelles des divers
commandantS des zones d'occupation. Lorsqu'une
décision était enfm prise, il n'était pas moins diffi·
eile de la faire exécuter. D~.ns beaucoup de cas, les
décisions sont restées inexécutées; souvent même
on n'en reparlait plus. Une telle attitude est-elle
conforme à votre résolution du 13 février 1946,
par laquelle vous avez recommandé aux Membres
des N~tions Unies de, ~rendre "im".nédiatement
toutes les mesures n.(;,.tt.~aires pour qu~ ces crimi.
nels de guerre ••• soient al'Têtés et ramenés dans
les pays où ont été perpétrés leurs forfaits afin d'y
être jugés et punis confolmérnent aux lore de ces
pays"?

Cette attitude, contraire'à nos décisions, a mal·
heureusement créé deS situations qui heurtent
constamment les sentiments de justice et de con","
fiance des peuples maftyris(.s pendant la guen~

Des criminels de guerre notoires'sont toujours en
libe,rté et en sQreté. Des généraux et des com..
mandants itaIieœ fascistes, dont I~ noms f3.Ûiaient
tressaillir de hà.ine et d'angoisse les peuples asser·
vi..8, sont à nouveau placés à la tête de services mili·
taires ou civils en Italie, ou jouissent d'une re
traite imméritée ou de l'hospitalité de pays alli6s
ou neutres. TI en est qui s'adonnent à la UUéra..
tureet qui, paisiblcVlent, écrivent leurs mémoires.

A quoi tout cela tnêne-t-ï1? Quelles cOJ.1Si~..
rations;~t-=Oil en vue en protégeanttous ces gran~!
péc~eu1'S contte la jus~ce solennellement pro_
aux p~aples? .. '}'

Le projet de résolution que nous propose. i
mëtjorité de la Sbdème Commission ne,noU$' ..
rien d.es motmqui l'on!: nécœsité. La déléga;
yougoslave estime cependant q;u'ils ne dolv
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pas être cachés. Les motifs de cette résolution qui
réaffirme les résolutions précédentes Be trouvent
dans le fait que ces précédentes résolutions n'ont
pas, été respectées et exécutées. TI faut le dire dans
l'intérêt du principe qu'elles contiennent.

Thereasons for that resolution, whiçh reaffirms
the previons resolutions, are to be found in the
fact that these previous resolutions have not been
respected and implemented. This fact must he
stated inl.the interest of the principle embodied
in them.

This text is inad~uate for anoth~r reason, for
it invites the States to "continue" their efforts for
the extradition of war criminals.

We ought f'~~fber to recommend to the S1cates
not to "continue" their previo:us efforts, w;bich
have not given satisfactory results. It is absolutely
superfluous and futilé to invite the nations to t1ur
sue that policy, the consequences of which 1 h~we

just demonstrated to you. If, in the future, we
desire results similar to those obtained in the pt\st,
we do not needa new tesolution. We must ~'ay

frank1y and honestly that such a state of affairs is
not satisfactory and that the palicy pursued was
a bad one.

Ce texte est encore insuffisant pour une autre
raison, car il invite les Etats à "continuer" leurs
'efforts pour l'extradition des criminels de guerre.

Or, on doit justement recommander aux Etats
.de ne pas "continuer" les efforts précédents, qui
n'ont pas donné de résultats sa~aisants. TI est
absolument superflu et inutile d'inviter les nations
à poursuivre cette pratique dont je viens de dé
montrer les consequences devant vous. Si l'on
veut, dans l'avenir, des résultats semblables à ceux
qui ont été obtenus dans ie passé, nous n'avons pas
besoin d'une résolution nouvelle. TI faut dire fran·
chement et honnêtement que cet état de choses
n'est pas satisfaisant et que cette pratique était
mauvaise.

. The second recommendation contained in this . La deuxième recommandation contenue dans
~èlraft resolution will, in effect, aggravate rather ce projet de résolution aura_surtout pour effet,
than facilitate the problem of the extradition of non pas de faciliter, mais d'aggraver encore le
war criminals in the future. It invites the StateS to problème de l'extradition future des criminels de
submit as saon as possible new reqllests for the guerre. Elle inyite, en ,effet, les Etats à présenter
extradition of war criminals, supported by suffi.- aussît8t que possible ne nouvelles demandes en
cient evidence. In other words, no further account vue de l'extradition des criminels de guerre, en les

,should be taken of the r1equests a1ready made and appuyant des preuves nécessaires. En d'autres
'ndt yet satisfied. Are we to start aU over again, arc l' termes, cela veut dire que l'on ne doit plus tenir
we ta ini~ate a new procedure, regardless of wp.atcompte des demandes déjà faites et non encore
has been done about extraditions for whicb. re- satisfaites. Doit-on tout recommencer, entamer
quests hadbeen submitted and supported by suffi- une procédure nouvelle, indépendamment de ce
cient evidence? Does that mean the annulment of qui a déjà été fait en vue d'extraditions pour les
aU proceedings now in course? With such a ree· quelles des demandes avaient été pr~entées, de·
ommen4ation, the cIraft resolution runs' counter mandes appuyées des preuves nécessaires? Cela
ta the very purpose it is supposed to fulfil. Its only signifie-t-ll l'abolition de toute procédure en
resu1t will be ta render the procedure of extradi- cours? Avec une telle recommandation, le projet
tian still more difficult. de résolution va à l'encontre du but marne qu'il

est censé vouloir réaliser. TI n'aura pou.r résultat
que de rendre la procédure d'extradition encore
plus difficile.

1

The Yugoslav delegation cannot approve a La délégation yougoslave ne peut aèt:epter un
ciraft resolution which salves the"problem beiore projet de résolution qui résout le probl~e pos6
us inadequately and grudgingly. It has put for- d'une façon insuffisante 'è1; à contre-cœur. EUe a
ward its own. draft resolution, indicating the pres- d~pjsé son propre projet de résolution, qui coD.$
ent state of

l
affairs and out1ining the procedure to tate l'état actuel des choses et prévoit ~ procé

he followed if we truly desire to carry out-our dure que l'on doit suivre si l'on désire véritable
duty with regard to the punishment of war ment s'acquitter du devoir qui nous incombe
criminals. . quant au chS.timent des criminels ete gu~.

TheIiability for war crimes and the punisbment La responsabilité d3 crirrl,es de guerre èt le
of their instigators is a great principle of inte~a· châtiment de ses fauteurs est un grand principe de

.... ~onal ethics and justice. In time of war this prin- la morale et de la justice internationales. En temps
\:~ ciWe was exalted to the leveI of the victory.objec. de guerre, ce principe a été érigé à la hauteur des

:) ~'Ves. It is the hallowed right of the peoples who, buts de lavictoire. Les peuples qui, par leurs &,'mf·
[by reason of their sufferfugs, their efforts, tbeir frances, par leurs efforts, par leurs victimes,par
i!victims, their fiddity and courage, have earned leur fidélité et leur coutage, ont mérité et gagné
l, and won the victory, to see these objectives la victoire, ont le drait sacré de voir ces buts at·
1'1 achieved. It is the duty of allof us ta spare them teints. Nous avons tous le devoir de leur épargner
\ cruel disillU8ionment concerning the confidence une d~..~tion cruelle à cause dela confiance qu'ils

they have placed in our declarations and in our ont, lmseen nos déclarations et riQJ :promesses
promises that war criminals would have to pay sel(~n lesquelles les criminels de gllfflTC devaient
the penalty for their crimes~ ,Snch was the duty exl?ier leurs crimes. C'est ce devoir q~te la dél6ga
the Yugoslav de1egation had in miDd in proposing tio~ yougO$l~~ a~~ présent à l'esprit en propo-
~ resolution. . 8anf~projet de résolution. !
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The PuSJ!P1lNT: 1 l'low eaU on the repraenta... Le PldSD>UT (traduit de l'an~.~ais) : Je donne
tive of Poland. maintenant la parole au représen\ant de la Po-

logne. \\,

Mr. LANcm (Poland) : 1want to say just a few
words in sl1pport of what has been said by our
.colleague from Yugos1avia. Like bis deleg~tion,

the Polish de1egation finds the draft resolution on
. the surrender of war crlmina1s, proposep by the
majorlty of the SixtfiCommittee, inad~uate, par
ti<;l~lywith règard to the two recommendations
wl:ûch it contains. For this reason, we shall sup
port and vote .for the text which has been sub
mitted to us by the delegation of YugOc~avia.. . .;

,',

Our Government. is very much interested in
the problem of war criminals, and so is the United
Nàtions. The United Nations has, from the very
beginning of the existence of its organizations, ex
pressed its great concern and deep interest that
tbis question should be settled according to the
principles of justice. This desire was embodied in
the declaration made at Moscow on 1 November
1943 by President Roosevelt, Marshal Stalin and
Mr. Churchill. It was further embodied in the
Statute of the International MiIitaryTribunal of
8 August 1945 and in the resolution of the Gen
eral ~embly of 13 February 1946, adopted dur
ing the first part of the fust s~on in London. Itwas recommended to an Membe:~~ States to take'
aU necessary meflSures to cause the arrest of wàr
crlminals and to cause them to he sent back to
the countries in which their crimes were com
mitted, in order that they might he judged and
punished according to the laws of those countries.
The General Assembly went even further and
called .opon non-member States to take the neces
sary measures for the appteheIlfiion of such crim
inals, with a view 'i:o their immediate removal tp
the countries in which tj;le crimeswère committed,
for the purpose of trial and punishment according
t() the laws ôf thase countries.

(;

. /

It is the view of our delegation, however, that
this recommendation was not fully carried out by
an the countrles which were under obligation to
do SOt Almost two years have elapsed since the
resolutio:Q, was passed, and it is well known that
many war crim.inals walk about freely and some
times even hald responsible positions in Germ~y.
There is a certaJn tendency to forget about the
whole problem as quickly as possible and to refuse
extradition 'wh~requested.

1 shall not go hereinto examples. Such ~'Wl1"
,pIes have beert given by our deieg-~1:ÏQn ~d by
other .delegatioIll at the' meetings, of the 5mb
()o~ttee. However" 1 want to point ou.t -:Mt

.snch examples create, and a1ready have eteatt:d,
an atmosphere of sU8pi~on and hostiHty among
the Members of the United Nations. There are
spec-uiations rNsed, both .among Members of the
Vnited Nations and ,atnOn'llationclb Qf the coun·
triê8 w~.·~ we:re involved, mthe war

.crJm.ea-p~ly GGnn~y-t1l'bout the poRt
kalre~.f6rtuch t'dasarls of ~diid01l. 1 be-

"M. LANGE (Pologne) (traduit de l'ai~glais) : Je
désire seulement dire quelques mots pç,ur appuyer'

.les déclarations faites par mon collègue, le repré•
s~tant de la Yougoslavie. La délégation de la
Pologne, comme la délégation yougoslave, estime
que le projet de résolution sur la remise des crimi. '
nels de guerre, proposé par la majorité des mem.
bres de la Sixième Commission, est insuffisant,
notamment en ce qui éoncerne les deux recom
mandations qu'il contient. C'est pourquoi nous
appuierons le texte présenté· par la délégation de
la Yougoslavie et voterons en sa faveur.

Notre Gouvemement s'intéresse vivement au
problème des criminels de guerre, et les Nations
Unies s'y intéressent également. Dès le début de
son existen.ç~, rOrganisation a fait savoir que la
solution de ce problàne conformément aux prin
cipes de la justice la préoccupait beaucoup et l'in
téressait vivement. Ce désir s'est exprimé dans la
déclaration faite le 1er novembre 1943 à Moscou
par l~ Président Roosevelt, le maréchal Staline et
M. Churchill. TI s'est exprimé à, :nou,,,eau dans le
Statut du Tribunal militaire inteniàtîonal en date
du 8 aoo.t 1945 et dans la résolution de l'Assem
blée générale en date du 13 février 1946, adoptée
à Londres au CO'Ul'S de la première partie de la
première session. Recommandation était faite à
tous les Etats Membres de prendre toutes les me
sures nécessaires pour que îes criminels de guelTe
soient arrêtés et ramenés.dans les pays où ont été

,perpétrés leurs forfaits, afin d'y être jugés et punis .
conformément aux lois de. ces pays. L'Assemblée
générale est même allée plus loin et a fait appel
aux Gouvernements des Etats qui n'étaient pas
Membres des N~tions Unies pour qu'ils prennen~ .
les mesureS; nécessaires pour l'arrestation de ces
criminels, afm qu'ils soient immédiatement trans
férés dans les pays où leurs crimes ont été commis
pour y être jug~ et punis conformément aux lois
de ces pays.

Notre délégation estime, cependant, que cette
recommandation n'~ pas ét6·pleinement exécutée
par tous les pays qûî se trouvaient dans l'obliga
tion de le faire. Près de deux ans se sonfécoulés
à\epnis le vote de cette résolution, et c'est un fait
\blen.Jconnu que de nombreux criminels de guerre
circulent librement et parfois même détiennent,
d<l~ fonctions d'autorité en Allemagne. Il exJste
une certaine tendance à oublier toute cette qu(~J

tion aussi vite que possible et à refuser l'extradi
tion Ip+SClu'el1e est demandée.

" .,' "lo

Je.~e vais pas ici donner des exe'lnpIes. nen a
été fourni par ma délégation et par 'd'autres au
cours des séances de letShit'me Commission. Je
tiens néanmoins à souligner qÙ\'~ de tels cas créeBt
et "'.nt déjà créé. une. atnlosph~ de. méfillDCC c.t
d'hostilité. entre les Etats MJEbres des Nation$'
Unies•. Les E.. t.ats Membres. ~les N~tions UniCfS"
comme les re$SCJrtissan.ts d~ .fI3oys d6nt des natio-
naux ont étbimpliqués daus des crimes de~~'.,
- notannnent les Allemands - se livrent;1..'.;);'
conjectures sur,~ raisons politiques qui mo ..'
ces refus d'e.xtraditlon. Jt suis penluad6 .~ •.• ,~.,
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It should be stressed further that war criInes
(yue. perpetrated'on such a scaIe and under such
conditions that possiblewitnesses were at the same
time victims of the criminals and cannot give tes-

") timony for the simple reason that they were sIam
by t~e~ in a crematorium or in a mass slaughter

rbr. a hring squad. Therefore, itœsometimes rather
~mcul~,~~giveimmediately exact prima facie evi..
ü\;\lceagainst the culprit, and. onlycircumstantinl
evidence is. available in such cases.

. Iieve that sucb speculation is very dangerous and
certainly not conduclve to international co
operation. -

It is necessary to remember that in some coUD
tries the active collaboration with the .Axis took
place on a rather considerable scale. Therefore,
the problem of war cIjJ:ninals is not confined to
Germans and Itali~/"Ihe,re jg the case of traitoIS
who helped the nazi lmemy to subjugate, oppress,
laot and exterminate the people of their native
country, and such as these cannot be treated either
as political refugees, or as opponents of the Gov
ernment, but must he treated simply as traitors
in time ofWar. They must he broughtback to their
country of origin as quickly as possible and judged
there according to the laws of that country and,
the principles of justice. Their cases should not be
changed into political weapons agliÎDSt the coun
tries which were betrayed by them. ..

1should like to add that many of the war crimes
were committed against the Jewish people, of
whom six million were lllurdered by the Germans
in the territory of Poland; three million of them
were citizens of our country. The participants in
this crime cannot go unpunished either, and we
cannot tolerate the fact that they parade as polit
ical refugees. 1 do not want to mention particular
instances, but there iS' one instance 1 feel 1 have
ta mention. Itis the case of a certain Doering who
was employed by the Germans in the extennina-

cC' tian. camp of Oswieczim or Auschwitz, as the
Germans used to call the place, where he was in
strumental in selecting people for extermination.
Later, he joined one of the refugee Pp}ish,prgani
zations and started to parade as a poliflcal rèfugee,
c1aiming the right to asylum. And bythe way, he
pleaded as a mitigating circumstance that he sent
to the gallows only Jews. Our Government is not
impressed by this argument, and demanded bis
extradition more than half a year ago; and 1 am
sarry to say that that extradition has not yet taken
place.

telles conjectur~\:eprésentent un grave dang~~et
ne favorisent cert1Ûnement pas la collaboration
internationale. ,

nfaut bien se rappeler que, J)ans certains pays,
la collaboration active av~c ies pays de rAxe s'est
effectuée sur une assez large échelle. Le problème
deB criminels de guerre ne concerne donc pas
seulement les Allemands et les Italiens. Nous avons
le cas des trattres qui ont aidé l'ennemi nazi à
subjugUer, opprimer, piller et exterminer la popu
lation de leur pays natal, et des traitres de ce genre
ne peuvent être traités comme des réfugiés poli..
tiques ou comme des ,adversaires de leur Gou
vernement, mais doivent être simplement consi
dérés comme des individus qui ont commis des
liactes de trahison en temps de guerre. On doit les
renvoyer aussi rapidement que possible dans leur
pays d'origine pour qu'ils y soient jugés~~frmé
ment aux lois de ce pays et aux p~Hpes\de la
justice. n ne faut pas se servir de leU1,·, cas comme
d'une arme politique dirigée contre 1~J>ays qu'ils
ont trahis. .

Je voudrais ajouter qu'~ grand nO~)1bre de
crimes de guerre ont été comtnis contre 1~ Juifs,
dont six millions ont été assassinés par 1~,Alle;

mands sur le territoire polà~ais; trois millions
d'entre eux étaient des citoyens de notre pays,. On
ne peut non plus laisser impunis les auteurs de ces
crimes, et nous ne pouvons tolérer qu'ils fassent
parade du titre de réfugiés politiques. Je ned~
pas mentionner de cas particuIie"l'S, mais il en est
un dont j'estime d~voir faire état. C'est celui d'un
certain Doering, qui -trava'pIa.it pour le compte
des Allemands:! da..'WJ le ~,mp d'extermination
d'Oswïeczim, ~(ll A~hwi~comme les Allemands
l'appelaient, c~'P1p où on l~employait à dénoncer
les personnes fouées à l'~fx.termination. Par la
suite, il a adIiéré à l'une ;d.es organisations polo
naises de réfdgiés, ~LcowJttencé à faire parade du
titre de réfugié politique et a réclamé le b&éfice
du droit d'asile. Et, à propos, il a invoqué comme
circonstances atténuantes-le fait de n'avoir en
voyé que des Juifs à l'échafaud.)fon Gouverne
ment n'accorde aucune valeur flcet argument, et(J
a demandé son extradition il y a plus de six mois;
j'ai le regret de déclarer que cette extradition n'a.
pas encore été accordée.

Il convient de souligner, de plus, que les crimes
de guerre ont été perpé~és sur une si grande
échelle et dans des conditions telles que les témoins
éventuels ont été, en même temps, leS victimes des
crimin~1s et ne peuvent apporter leur té:moignage
pour la simple raison qu'ils mlt été mis à mort
dans des fours crématoires ou~~masse par
des pelotons d'exécution. n s'avère donc parfois
plutôt difficile de fournir immédiatement et iL
première vue des preuves prima facie contre le
cOuPUb1e et, dans ces circonstances, on ne dispose
que de présomptions. '?

Nevertheless, the crimes are sa striking that they Quoiqu'il en soit, ces crimes·sont si impression-
canilo~ be left unpunished either. We should pur- nants qu'on ne peut non plus les laisser. impunis•
.sue, Wlth the utmost energy, our demands for th~ Nous devons continuer à appuyer avec la der
8tartend~ and extradition of war criminals. :Not nière énergie nos demandes de remise et d'~tra
only do the Allied declarations, dated 13 Janw.\ry dinon des criminels de guerre. Une. telle acticm

th
atld 18 December 1942, as well as th~,gtatute'~ trouve sa p~eine justification non&.;ulement c1a.nI è

. . e International Military Tribunal, give full jUf- 1 les déelara,tions des AHiésen·d.mte du 13 janvier èt
~ for such action, büt aIso the dee<jl'./of1 du 17, décembrè 19+3 ainai qne~le StatU1! dt!
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the war criminals; and deeds of that type were
outlawed lmlg aga. These are not political of..
fenders who might enjoy the right of asylum.

Therefore, we'whole..heartedly support the
text of the draft r~olution proposed by the dele
gation of YugosIaVia.

Tribunal militaire international, mais aussi dans
le fait que les actes de ces criminels et des acte! de
cet ordre ont été mis hors la loi depuis longtenlps.
n ne s'agit pas ici d'auteurs de délits politiques
pouvant réclamer le bénéfice du droit d'asile.

Nous appuyons donc sar'.s réserve le texte du
projet de résolution proposé par la délégation de
Yougoslavie. .

The PRESIDENT: 1 caU on the representative of Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
the United States of America. la parole au représentant des Etats-Unis d'Amé

rique.

The resolution DOW before us a1so recommends
encrgetic continuation of the carrying out of re,
sponsibDities for the surrcnder and trial of war
criminals" It further recommends that MemberB
of the United Nations~ who deûre thesurr.ender of

There were aIso unfounded charges, the vehicle
for which was a USSR amendment to the Yugo
slav resolution, of mismanagement of displaced
persons' camps in the Westem Zone of Germany,
which pictured these places of tb.e unfortunate as
hotbeds of war criminaIs and quislings protected
by the authorities which control the Western
Zon... : '(he United States and the United King
dom.

To approve the Yugoslav resolution, particu
larIy in the context of the debate, would have been
-and would be now-gross injustice. This the
8ixth Committee refused to do.

M. FAHY (Etats..Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Les Etats-Unis appuient la résolu..
tion que la Sixième Commission, après en avoir
longuement discuté, nowlS recommande d'adopter.
La Commission a accepté ce projet de résolution
en remplacement de celui que la Yougoslavie lui
avait soumis - projet qui est à nouveau présenté
ici - et qu'elle a rejété à une majorité écrasante.
L<" résolution de la Yougoslavie offrait le défaut
suivant: l'adopter eGt été conclure que certains
Etats Membres n'appliquaient pas les recom
mandations antérieursement prises par l'Assem·
blée générale dans ce domaine.

Dès l'ouverture des débats et au cours de la
discussion qui a suivi au sein de la CoÏnmission,
les auteurs de cette résolution ont attaqué les
Etats-Unis, le Royaume-Uni et, dans une mesure
moindre, la France, qu'ils ont accusés de ne pas
avoir rempli leurs obligations en ce qui concerne
les criminels de guerre et les quislings.
• On a également incriminé sans fondement 
l'accusation s'est exprimée dans un amendement
soviétique à la résolution yougoslave -l'adminis·
tration des camps de personn~déplacées dans la
zone occidentale d'Allèmagne, de ces camps de.
désh~rités qu'on a dépeints ~Ot',lIlle des foyers de
.criInhlels de guerre et de qclslings bénéficiant de
la protection des autorités qui contraIent cette
zone, à savoir les Etats-Unis et le Royaume-Uni.

Approuver la résolution yougoslave, compte
tenu surtout des débats, aurait constitué - et
constituerait maintenant - une injustice flr~~
grante. C'est ce que la Sixième Commission s'~

. refusée à faire.
In order, however, that it might not be thought 'Cependant, pour éviter que l'on puisse penser

that the action of the Committee in any way tem·· i qu'elle avait atténué d'iiiiê manière quelconque
pered previous resolutions of the General.Assem.. les précédentes résolutions de l'Assemblée géné
bly calling for the punishment of war criminals, rale sur le ch8.timent des criminels de guerre, et.,
and in oider further ta set down again certain de plus, pour établir à nouveau certains critères à
criteria in connexion with the surrender of war propos de la remise de ces criminels, la Sixième
criminals, the Sixth Committee, by the affirma- Commission a approuvé par trente-cinq voix,
tive vote of th1.~-fivemembers, with only seven , contre sept voix seu1'~ment, 'la résolution dont le
negative votes, apptQved the resolution which the Rapporteur a donné lecture ce matin, résolution
Rapporteur reacl ilik) morning, wJJ.ich notes the qui prend note de ce qui a été fait jusqu'id en ce
!teps already t1k~l reg~ding wat criminaIs, te- qui concerne les criminels de guerre et réit&~e la
afIirms the resolutions of the General.Assembly of résolution adoptée par l'Assemblée généralc<Je
13 February 1946, and, on the subject of refugees, 13 février 1946 ainsi que les résolutions re1ativt'$
of 12 FebJ;uary 1946, and of 15 Decemberlast. au problèmes de! réfugiés, adoptées le 12 février

1946 et le 15 décembre 1946.
La résolution qui nousJest maintenant présen~

recommande également que l'on continue ~;(_
stacquittcr avec énergie des responsabilités ayam;'~\

trait lia remise des cr..minciB de guerre et à leur
jugement. EDe recommande en outre aux E

Mr. FAHY (United States of America): The
United States supports the resolution favourably
reported by the Sixth Committee, where the mat:'
ter was considered at great length. The resolution
of the Committee was adopted as a substitute for
a resolution proposed by Yugoslavia in the Com..
mittee-and now proposed again here-which
was rejecteâ byan overwhelming vote. The vice
of the Yugoslav resolution was that it would have
constituted â'. finding that certain Member States
were not caI1:ying out the recommendations pre
vio~y made. by the General Assembly on this
subject.

In opetili.1g the debate, and in continuing it in
the Coinmittee, the proponents of the resolution
attacked the United States, the United Kingdom,
and France' to a lesser degree, charging these'
nations with failure to carry out their obligations '
with respect ta war criminals and quis~gs.
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war criminals or quislings, should make their re·
quests as saon as possible-this is not intended ta
signüy that, if the request has been made already,
it need be renewed-and that they support such
requests with sufficient evidence to establish that
a reasonableprima facie case exists as ta identity
and guilt. The resolution also reasserts that trials
should be governed by the principles of justice,
law and evidence.

l might pause ta say, in response ta the repre
sentative of Poland, that the necessity of submit
ring reasonable evidence that a prima facie case
exists does not preclude circumstantial evidence.
Thus, it would seem that the resolution approved
by the Sixth' Committee maintains all the points
previously covered by the General Assembly on
this subject and covers desirable new ground in
the light of present-day conditions and experience.

l feel obliged to give you, in somewhat sumo
mary form, the reasons for the rejection of the
Yugoslav resolution and the approval of the
United Kingdom resolution in the Committe~.
Rather than protect war criminals, as is
charged, the Government of the United States
took the leadership in their punishment. The Pre
sident of the United States joined Mr. Churchill
and Marshal Stalin in Moscow, on 1 November
1943, in declaring that war criminals should be
punished. The President then sent Associate Jus
tice Jackson, a member of our highest court, to
London in the spring of 1945 ta negotiate, with
the USSR, France and the United Kingdom, a
statute for an international military tribunal to try
the major European Axis war criminals. That was
before the General Assembly had come into exist
ence and, of course, before the adoption of any
of the resolutions ta which reference has been
made.

There is no need for me to enlarge upon the
vigorous action taken after that first step initiated
by the President of the United States. The facts
are part of common knowledge. The significance
of the Nümberg trials is now historie.

But this is not all, by any means. In the carly
weeks of the occupation of Germany, after uncon
ditional surrender, when the Control Council for
Gennany was established, the United States intro
duced into the legal directory of the Council a
law which became known as Control Council Law
No. 10. In this, the United States again took the
initiative. That law constitutes the basic statute
in Germany for the trial and surrender of war
criminals. 1t is patterned, in its definition of
crimes, on the Nürnberg statute. However, it goes
farther to meet additional needs, including provi
sions for national or zonal trials as well as for
international triais, and it sets forth the procedure
for the surrender of war criminals.

Membres de l'Organisation des Nations Unies
qui désirent que d'autres Etats Membres leur
livrent des criminels de guerre ou des quislings de
présenter aussitôt que possible une demande en
vue de leur extradition - ce qui ne signifie pas
que si une demande a déjà été présentée, elle doive
être renouvelée - et d'appuyer cette demande
d'éléments établissant suffisamment prima fade
leur identité et leur culpabilité. La résolution af
firme à nouveau que les jugements doivent s'ins
pirer des principes de la justice, du droit et des
règles de la preuve.

Je pourrais m'interrompre pour faire remar
quer au représentant de la Pologne que l'obliga
tion d'établir de façon suffisamment probante que
la demande d'extradition est de prime abord justi
fiée, n'interdit pas que l'on fournisse des preuves
indirectes. Ainsi, il semblerait que la résolution
approuvée par la Sixième Commission, toUt en ne
laissant de côté aucun, des points 'précédemment
visés par l'Assemblée générale en la matière, porte
opportunément sur de nouveaux sujets, en tenant
compte des conditions, présentes et de l'expé
rience acquise.

Je crois devoir vous exposer, en les résumant
quelque peu, les raisons qui ont motivé le rejet
par la Commission de la résolution yougoslave et
l'approbation de la résolution du Royaume-Uni.
En effet, loin de protéger, comme on l'en accuse,
les criminels de guerre, le Gouvernement des
Etats-Unis a pris l'initiative de demander leur
cM.timent. A Moscou, le 1er novembre 1943, le
Président des Etats-Unis s'est joint à M. Churchill
et au maréchal Staline pour déclarer qu'il fallait
chfttier les criminels de guerre. Puis, au printemps
de l'année 1945, le Président a envoyé à Londres
un juge, un des membres de notre Cour suprême,
M. Jackson, pour élaborer avec l'URSS, la
France et le Royaume-Uni le statut d'un tribunal
militaire international qui serait chargé de juger
les principaux criminels de guerre des Puissances
de l'Axe, Ceci se passait avant que l'on eût créé
l'Assemblée générale, et, naturellement, avant que
l'on eût adopté l'une quelconque des résolutions
auxquelles on a fait allusion.

II n'est pas nécessaire que je m'étende davan
tage sur les mesures énergiques dont l'initiative du
Président des Etats~Unis a été suivie. Les faits sont
connus de tous. L'importance des procès de Nu
remberg appartient désormais à l'histoire.

Mais' ce n'est pas tout, loin de là. Dans les
premières semaines de l'occupation de l'AIle
magne, après que ce pays eut capitulé sans condi
tion et que l'on eut créé le Conseil de contrôle en
Allemagne, les Etats-Unis ont introduit dans le
corps des lois du Conseil un texte qui a été depuis
connu sous le nom de "loi No 10 du Conseil de
contrôle". Là encore les Etats-Unis ont pris l'ini
tiative. Cette loi constitue le texte fondamental qui
régit en Allemagne le jugement et la remise des
criminels de guerre. La définition des crimes
qu'elle donne est calquée sur celle du Statut de
Nuremberg. Cependant, pour répondre à de nou
velles exigences, elle va plus loin: elle contient
des dispositions qui intéressent aussi bien les procès
devant les tribunaux nationaux et les tribunaux
de zone que les procès devant les 'tribunaux inter-,
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Bèlore the first great trials at NUrnbergwere
concluded, plans were laid by the United States
for the continuation of triaIs of persons of lesser
importance, but of none ·the less serious culpabil..
ity, under Control Council Law No. 10. These
trials at Nürnberg have~ontinuedwithout inter
ruption to this day; they are going on there at this
very minute.

It -,N,as said in Committee and, to some extent,
repea~~d here this morning that we bave not al
ways $~lrrendered particular individuals as re
quested;\~hat is true. It is trué for the reason that
often .th~i\"request bas riot bebn accompanied by
evidence ':rven as to the identity of the individual,
or by a reào..~nable basis of ev.lJlence for surrender;
and often fo)),' the reason that the person cannot be
found in Ouf,i jurisdiction.

But, again, this is by no means all. In addition,
there has been a comprehensive Unitf1d States
programme in our zone in Germanysince the
first days of the occupation" under the Theatre
Judge Advo\~ateof the United States Army. TriaIs
held under .him have included those of hundreds
of persons irlvolved in crimes instant to the con
centration camps in Germany and in vi~lations,

elsewhere and otherwise, of the laws and customs
of war. More than on~ thousand persons have
been convicted in that programme alone, and
those trials still contin~e.

But, again, this is not all. We have surrendered
to Yug6slavia, Pol&"ld, Czechoslovakia, the
USSR, Belgiurn and the United Kingdom, in the
aggregate, many hundreds of persons desired by
them for trial. Furthermore, as is weIl known, in
conjunction with our aŒe8.1-and alone, when it
has not been feasible to act in conjunction with
them-we are continuing a comprehensive war
criminals programme in the Far E@st. The trials
in which we are engaged are judicial trials, and
the judgments are judiaial judgments, basedon
the applicable law and the evidence. The triaIs
are open andheld ~efore the wor1.ù., .lhey ar~not

li 'cal • ," '.po ti ~~.

nationaux, et elle indique-la procédure à suiVre
pOUl' la remise des criminels de guerre.

Avant que n'aient pris fin les premiers grands
procès de Nuremberg, les Etats-Unis ont élaboré
des plans pour que l'on continue à juger dans
cette ville des personnes qui, bien que présentant
moins d'importance, 1 n'en étaient pas moins
lourdement coupables selon la loi No 10 du Con·
seil de contrale. Jusqu~à ce jour, ces procès se sont
poursuivis à Nuremberg d'une manièreininter..
rompue; ils continuent encore en ce moment
même.

Mais, à nouveau, ce n'est pas tout. Depuis les
pr~miers jours de l'occupation, les Etats-Unis
appliquent en Allemagne, dans leur zone, un vaste
programme, dont l'exécution est confiée au juge.
procureur (judge advocate) de l'armée des Etats·
Unis pour ce théâtre d'opérations. Au cours des
procès qu'il a dirigés, celui-ci a eu à juger des cen·
taines de personnes ayant commis des crimes à
l'intérieur des camps de concentration en Alle·
magne, ou violé, ailleurs ou autrement, les lois et
coutumes de la guerre. Plus de mille personnes
ont été condamnées en ,exécution de ce seul pro
gramme, et ces procès continuent toujours.

Mais, enCO~f5! une fois, ce n'est pas tout. Nous
avons remis, au total, à la Yougoslavie, à la Po
logne, ~"la Tchécoslovaquie, à l'URSS, à 1~'De1·

gique et au Royaume Uni plusieurs centaines de
personnes que ces pays désiraient juger. En outre,
commele fait est bien connu, conjointement avec
nos alliés - ou seuls, lorsqu'il n'a pas été po&
sible d'agir conjointement - nous continuons à

. appliquer en Extreme-Orient un programme de
vas~e pottée pour le châtiment des crim.Ïl'1els de
guerre. Les procès que nous intentons sont des
procès judiciaires, les jugements rendus sont des
jugements judiciaires, qui se fnndent sur les lois en
vigueur et les preuves recueillies. Les audiences de
ces procès sont publiques et se d~rou1ent au vu du
monde. Ce ne sont pas des procès politiques..

Therefore, ta have acceded to the reckless and C'est pourquoi, admettre les accusations incon·
unfounded cliarge of failure on our part to fulfil sidérées et sans fondement selon lesquelles nüus f
our responsibility regarding war criminals would '. aurions manqué à nos obligations en ce qui (;-on.1
havebeen a distortion of history, including cm- cerne les criminels de guerre, eiÎt été dénaturer
rent history, and this the Sixth Committee re· les faits historiques, y compris ceux de l'histoire
fusedtod~~~ " récente, et c'est ce que la Sixième Commission a

refusé de faire.
On a dit à la ComrrassÎon ....... et on l'~ dans une

certaine mesure, répété ici ce matin -.::.. que nous
n'avons pas toujours livré des personnes détermi·
nées dont on demandait l'extradition. C'est exact.
C'est exact du fait que, très souvent, la demande
ne s'accompagnait pas de preuves, même pas de
preuves justifiant de l'identité de l'individu, ni de
présomptions suffisantes pour étayer l'extradition,
et souvent aussi du fait que l'individu ne se trou
vait pas sur le territo~esoumis à notre juridiction.

The.Sixth COlnmittee refused to pase on indi- La 'Sixième Commission a refusé de r.'occuper
viduaJ/r'cases, quite properl~\decldingthat it Was" de cas individuels, décidant, à juste titre, qu'elle
~ot in a position ta do so.However, as to eath 1 ~'était pas en mesure de le faire., Cependant, pour
indivJau~ case menti~ned in ~ommittee,an~ the . r.:e qui est ~e ~hacun des ~~ indiyipuels souleyés '.
on~tnentioned here this mornmg for thc-_first tinte, 1 à la CommlSSlon et de celUI dont il a été question
tl7t,i Uu.ited States wlsbea to state that each reques"t, 1·' ici, ce matin pour la première fo,is, les Etats-U1WJ
~\ s'itender is investîgated, and this procedw:e d~}sirent déclarer qu'ils font suivre d'une enquête
wm,·~ continued. A considerable number of cas~ 1 tClute demande d'extradition et qu'ils continueront '
arc still p~ding in this condition, and there has 1~.appliquer cette procédure. Un grand nombre et:.4
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been and there is no arbitrary rej~ction of any
request. However, certain criteria ~nust necessar
Uy he applied. Qf course, the petlgon requested
must be in our custody or jurisdiction, and facts
must be suppUed, or be available to us from oUr
own research, ta enable us ta identify the person
requested; and tnere must be reasonable evidence
of complicity in crime. We must not be automa
tons or rubber stamps. Because in some instances
one or the other of these standards is not met, it is
impossible to comply with each and every request.

In this connexion, the United States surrénders
no onofor trial as a war criminal who, we believe
from the evidencet is wanted s,imply as a political
apponent of the Government making the request
and where evidence of complicity in crime is lack·
ing. In our own.country and elsewhere, we recog
nize the fundamental right of politièal opposition
ta thé Government in power. Such opposition in
itself cannot make a persan a war criminal or a
quisling or a traitor. Surel, there can be no differ
ence of opinion about this among tQe overNhelm
ing majority of the United Nations.

War crimes have been defined by th~ Nfun
berg Statute and Control Council Law No. 10,
and by other laws; and no definition character

.... izes a political dissident as la crhninal.

As ta quislings or traitors, while there is no law
on this subject comparable ta the Nürnberg Stat
ute or Control Council I ..aw No. 10, it has been
and it is the palicy of the United States to surren
der quislings and traitors for trial under the law
of the countries which were occupied by the
enemy, and where those persons actively-aided the
enemy~.However, here tao we must examine the
request to determine whether the person is in our '
custody and can be identified, and whether there
is evidence to put him on trial, evidence either
supplied or which can be found in any manner
available to us. If so, we do surrender-him. If not,
and if he is neither a quisling nor a criminal, we
do not and will not surrender hîm.

Any other position wou1d be inconsistent with
the fundamental rights and human freedoms of
which the Charter itself speaks.
• In that connexio~,the Council of Foreign Min.
lSters, in Moscow, in. ,April 1947, agreed, with re
spect ta displaced pet'S,ons-and the principle is,
of course, generally aPl,licable a.~ well as applic
able ta diaplaced persom'\-th~t any war criminal
should be!turned over "upon,8atisfactory evidence
that the, indivldUals whose surrender is requestedh in fact war criminals." It could:well be added,

cas analogues sont toujours pendants, et aucune
requête, quelle qu'elle soit, n'a fait et ne fait
l'objet d'une décision arbitraire de rejet. Toute
fois, il faut nécessairement appliquer certains
critères. Bien' entendu, la personne que l'on ré
clame doit se trouver sous notre garde ou relever
de notre autorité et il faut, pour nous permettre
de l'identifier, que l'on nous fournisse des ren
seignemrnts ou que nous puissions nous en pro
curer par notre service de recherches; il faut
également qu'il y ait des preuves suffisantes d'une
participation au crim.où allégué. N·ous ne devons
pas être des automates ou des machines à avaliser.
Du fait que dans certains cas, l'une ou l'autre de
ces conditions n'est pas remplie, il nous est impos
sible de faire droit à toutes les requêtes qui nous
sont adressées.

A cet égard, nul n'est livré par les Etats..Unis
pour être jugé comme criminel de guerre si, d'une
part, il nous apparait, des renseignements obtenus,
qu'il n'est réclamé par un Gouvernement qu'en
tant qu'adversaire politique, et si, de l'autre, nous
ne disposons pas de preuves de sa participation au
crime. Dans notre propre pays et ailleurs, nous re
connaissons à chacun le droit fondamental de
s'opposer, sur le plan politique, au gouvernement
au pouvoir. Une telle opposition ne peut, en soi,
faire de quelqu'un un criminel de guerr!~,un quis.
ling ou un traître. A coup sûr, parmi l'écrasante
majorité des Etats Membres des Nations Unies, il
ne peut y avoir de divergence de vues à ce sujet.

Le Statut de ~uremberg et la loi No 10 du
Conseil de contrôle, ainSi que d'autres lois, ont
donné des définitions des crimes de guerre, et nulle
part n'y trouve-'t-on qu'un adversaire politiqlle
est un criminel. .

En ce qui concerne les quislings ou les traitres,
les Etats-Unis, bien qu'il n'y ait à cet égard au
cune loi comparable au Statut de Nuremberg ou
à la loi No 10 du Conseil de contrôle, ont suivi et
suivent toujours la politique de livrer les quislings
et les traîtres pour qu'ils soient jugés conformé
ment aux lois des pays qui ont été occupés- par ,
l'ennemi, et là où ils ont activement aidé cet en
nemi. Ici aussi, toutefois, nous devons examiner la
demande afin de déterminersi la personne est bien
sous notre garde, s'il est possible de l'identifier et
s'il y a des preuves suffisantes pour qu'on la tra
duise en justice, preuves qui peuvent être soit
fournies, soit rassemblées par nous à l'aide de
l'un quelconque des moyens dont nous disposons.
Dans l'affirmative, nous ne manquons pas de'
livrer la personne en question; dans la négative,
s'il ne s'agit ni d'un quisling ni d'un criminel, nous
nous nous refusons et nous nous refuserons à la
livrer.

l1bute autre attitude serait incompatible avec
J~ droits fondamentaux et les libertés de l'homme
~dont la Charte elle-même parle.

fs. ce propos, le Conseil des Ministres des
Affaires étrangères, réuni à Moscou en avril 1947,
a convenu, en ce qui 'concerne les personnes dé
placées - et ce principe, naturellement, ne s'ap
plique pas seulement\\a~ personnes déplacées
mais est de portée gênéndé-que tout criminel de
guerre devait être livré lorsqu'''on dispose de
preuves suffisantes pour établir que les individus
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"and are in.fact qv~ings,"if the request is in fact
for alleged quislinfgs. The Foreign Ministers were
speaking of evideJ.lce witlJ. respect to the individ..
ua!, and that is aU 1- speakJof. Neithet they in Mos..
cow, when they laid down this standard, nor we~
in referring to eviden~, referred to the need of
evidence that crimes were éommitted by the nazis;
reference was made only to evidence of individual
complicity. Evidence of nazi crimes is indeed
superabundant, nowhere more 50 than in Poland,
the Ukrainian SSR and other parts of the USSR
-indeed, in Germany itself-and sorne of them
have been referred te tbis morning.

.
.'

One of the outstanding contributions of the
Nürnberg trials is the ineradicable record of the
inhumanities committed. It can never be said they
did not occur. History cannot now become con..
fused or unbelievable, because the record is full
and complete. It is tao true and horrible. But let
no one imply that the United States was not quick
ta join her alJl~ to bring the perpetrators of these
horrors to the criminal dock, and to do 50 alone
where joint action was not practicable.

It was not necessary for the people of the
Ubited States themselves, within their own bar...
ders, to suffer these terrible wrongs in order to
move them ta a leadership in administering jus
tice ta the perpetrators of these evildeeds. The ac
cusations and implications,' which have been
made, cannot and will not stifle the sympathy
which we atend ta the peoples who suffered the
inhumanities inflicted upon them by the nazis.
We give our sympathy in full and everlasting
measure. We give more. We have given and we
shaIl continue to give the strong arm and the
long reach of an aroused sense of justice to bring
these criminals to their reckoning. To this end we
have been and are devoting our talent, resources,
diligence and determination. That being 50, nat
urally.we oppose with all possible earnestness the
effort to characterize us, in substance, as harbour
ers of war criminals and quislings.

As to the displaced persons' camps in our zone,
to which sorne brief allusion was made this mom
ing, but of which more elaborate mention was
made in the Committee, it was iInplied that, if a
person in such a camp stated th~the did not agree
with the existing state of affairs iq the country of
bis own nationaIity, we did not t~quire him. to
retum from whence he came. That is not the true
situation. A war crüninal ot quisling is entitled
to and receives no protection because he is in a
displaced persons' camp. However, it is the agreed
policy of the General Assembly, embodiedin its
resolution of 12 February 1946, that a displaced
person should not be forced against bis will to
return to the country of bis origin simply because'

dont on demande l'extradition sont, de fait, des
criminels de guerre". On pourrait fort bien ajouter
~'et sont, de fait, des quislings" si la demande con
cerne en fait de prétendus quislings. Les Ministres
des Affaires étrangères parlaient des preuves qui
incriminaient l'individu à livrer; quant à moi, je
ne parle de rien d'autre. Ni les Ministres à Moscou
en fonnulant C~ principe, ni nous en faisant men
tion des preuves, n'envisagions qu'il fallait fournir
des preuves établissant que les' crimes ont été
commis par les nazis; il n'a été question que des
preuves démontrant la complicité de l'individu à
livrer. Les preuves des crimes commis par les nazis
surabondent; ces preuves n'existent nulle part plus
qu'en Pologne, que sur le territoire de la Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine et que dans
d'autres parties de ï'U~SS - et voire en Alle
magne même - et certains de ces crimes ont été
éVoqllés ici ce matin.

L'un des résult~ts les plus remarquables des
procès de Nuremberg est d'avoir permis que l'on
constitue et enregistre le dossier des crimes inhu
mains qui ont été commis, dossier quill ainsi, ne
disparaltra jamais. On ne pourra jamais dire que
ces crimes n'ont pas eu lieu. Désormais, on ne
pourra pas brouiller les faits historiques ni refuser
d'y croire, car rien ne manque au dossier. Ces
atrocités ne sont que trop réelles et horribles. Mais
que personne ne donne à entendre que les Etats
Unis ont tardé soit à se joindre à leurs alliés pour
amener au banc des accusés les auteurs effrG}~a

bles, soit à agir seuls, lorsqu'il n'était pas possible
d'agir en commun.

Le peuple des Etats...Unis n'avait pas besoin
d'éprouver sur son propre territoire ct~s maux
terribles pour être amené à prendre l'initiative de
traduire en justice les auteurs de ces crimes. Les
accusations et les insinuations que l'on a faites ne
peuvent tromper et ne tromperont pas sur la sym
pathie que nous portons aux peuples qui ont été
les victimes des cruautés commises par les nazis.
Nous les assurons à jamais de notre entière gym-_=
pathie. Nous faisons plus: à faire expier ces cri
minels, nous avons consacré et consacrerons toute
l'énergie dont sont capables ceux dont on a heUrté
le sentiment de la justice. A cette œuvre, nous
avons voué et vouons nos talents, nos ressources,
notre application et notre volonté. Cela étant, il
va de soi que nous nous opposons de la façon la
plus vive aux tentatives qui visent à nous fairer

passer pour des personnes qui donnent asile aUX
criminels de guerre et aux quislings.

Quant aux camps de personnes déplacées dans
notre zone d'occupation, auxquels on a fait une
brève allusion ce matin mais dont on a plus
longuement parIé à la Commission, on a donné à .
entendre que si un intéressé déclarait ne pas ap
prouver l'état de choses qui existe présentement
dans le pays dont il est ressortissant, nous n'exi
gions pas qu'il s'en retournât d'où il était venu.
Telle n'est pas la réalité. Un criminel de guerre
ou un quisling n'a droit à aucune protection et
n'en reçoit pas du fait qu'il se trOuve dans un
camp de personnes déplacées. Cependant, l'As
semblée générale a adopté et exprimédanssa~
lution du 12 février 1946 la ligne de conduite SUl
vant laquelle une personne déplacée ne peutetrc..
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he is a displaced persan. However, that is so only
if he is not returnable for cause. If he is a war
crirninal or quisling he is returnable for cause; he
is not protected because he is a displaced persan
or is in a displaced persans' camp. Why should
we protect a war criminal or quisling? Simply be
cause he is in such a camp? We do not protect
him. But we refuse to force a displaced persan,
who is not a cnminal or quïsling, to return ta a
country to which he does not wish ta go. That is
the policy embodied in the resolution of the Gen
eralAsserpbly.

To illustrate the state of mind of the United
States on the subject of these camps, l should like
to say just one further ward. We have afforded
every possible facility ta the nations whose na
tionals are in these camps to persuade their fellow
countrymen ta return to their countries of origin.
We have welcomed liaison officers who càme to
visit these camps and speak to the persons there.
We give them full military protection in our zone
and in thesè camps. Undue influence ta prevent
the return of displaced persons is prohibited. In
addition, the United States itself encourages their
voluntary return. Thousands have returned.
Other thousands do not wish to do so, and we
will not force them back against their will.

This is the position approved by the General
Assembly. If among those who remain there are
criminals or quislings, we will continue ta co
aperate in tbeir return under the standard pre
scribed by the Council of Foreign Ministers last
April in Moscow. But let us not add to the woes of
humanity in general, or to the crimes against hu
manity, by forcing the innocent ta go where they
do not wish ta go. Let them keep their hopes,
because they have little more, and let them keep
their faces turned where they wish ta turn them.

As ta Italy, not a single request for a war criin
inal made by Yugoslavia ta the United States has
related to a person in our custody, with the excep
tion of one, who has been tried by a special court
and is now in prison. We are not responsible for

.our inability to comply with requests for persans
not under our jurisdiction in Italy. As to the per
son mentioned by name in the Committee and re
ferred to this morning as writing bis memoirs
and for whom we were charged with some respon
sibility in the Committee-my Government has
made further inquiries since the statements were
made in the Sixth Committee, and our authorities
in Italy have no knowledge of bis whereabouts
and cannot identify the place where he is alleged
by Yugoslavia ta be. 1 mention this to iIlustrate
that, in this as in all cases, we are ready ta make

contrainte de retourner dans son pays d'origine
pour la seule raison qu'elle est une personne dé
placée. Il n'en est toutefois ainsi que s'il y a une
cause pour qu'on ne la renvoie pas. S'il s'agit d'un
criminel de guerre ou d'un quisIing, il y a une
cause pour qu'on le renvoie; il ne reçoit aucune
protection du fait qu'il rentre dans la catégorie
des personnes déplacées ou qu'il se trouve dans
un camp de personnes déplacées. Pourquoi proté
gerions-nous un criminel de guerre ou un quisling?
Uniquement parce qu'il se trouve dans un camp
de ce genre? Nous ne le protégeons pas. Mais
nous refusons de contraindre une personne dé
placée, qui n'est ni un criminel de guerre ni un
quisling, à retournev dans un pays dans lequel
elle ne désire pas se rendre. Telle est la ligne de
conduite exprimée dans la résolution de l'Assem
blée générale.

Pour préciser l'état d'esprit des Etats-Unis à
propos dc ces camps, je voudrais seulement ajou
tcr un mot. Nous avons donné aux nations dont les
ressortissants se trouvent dans ces camps tous les
moyens voulus pour qu'elles puissent les persuader
de retourner dans leur pays d'origine. Nous avons
pernùs de bonne grâce aux officiers de liaison de
visiter ces camps et de s'entretenir avec les per
sonnes déplacées. Nous leur avons accordé toute
la protection militaire désirable, tant dans notre
zone qu'à l'intérieur de ces camps. Toute pression
injustifiée en vue d'empêcher le retour des per
sonnes déplacées est interdite. En outre, les Etats
Unis eux-mêmes encouragent ces personnes à s'en
retourner de leur plein gré. Des milliers d'entre
elles sont déjà rentrées dans leur pays. D'autres,
et elles sont des milliers, ne désirent pas les imiter;
nous ne les y contraindrons pas.

Telle est l'attitude apprpuvée par l'Assemblée
générale. Si, parmi ceux qui restent dans les
camps, il se trouve des criminels ou des quislings,
nous continuerons à coopérer en vue de leur ex
tradition comme nous le prescrit le principe posé
en août dernier à Moscou par le Conseil des Mi
nistres des Affaires étrangères. Mais n'ajoutons
pas encore aux souffrances de l'humanité en géné
ral, ou aux crimes commis contre elle, en forçant
des personnes innocentes à aller là où elles ne
veulent pas se rendre. Qu'elles conservent leurs
espérances, car il ne leur reste pas grand.chose
d'autre, et qu'elles puissant tourner leurs regards
dans la direction de leur choix.

En ce qui concerne l'Italie, il n'est pas une
des demandes de remise de criminels de guerre que
la Yougoslavie a adressées aux Etats-Unis qui
concernât une personne placée sous notre garde,
exception faite toutefois du cas d'un individu qui
a comparu devant un tribunal spécial et qui se
trouve maintenant en prison. On ne peut nous
rendre responsables de ne pas être en mesure de
faire droit aux demandes relatives à des personnes
qui ne relèvent pas de notre autorité en Italie.
Quant à la personne dont le nom a été mentionné
à la Commission, et dont on a dit .ce matin qu'elle
écrivait ses mémoires - et au sujet de laquelle, au
sein de la Commission, on a mis quelque peu en
cause notre responsabilité - mon Gouvernement,
depuis le moment où ces déclarations ont été faites
à la Sixième Commission, a essayé d'obtenir des
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investigations and to track down any information
supplied to us. We simply cannot undertake re
sponsibilities beyond our competence.

In conclusion, l wish to say a few words about
the resolution approved by the Committee, a reso
lution which we support. This resolution reaffirms
previous resolutions of the General Assembly and
recommendations that all Members of the United
Nations continue with unabated energy to carry
out their responsibilities in tbis connexion.

The resolution in addition has the virtue, which
grew out of the debates, of providing that those
nations which desire surrender of war criminals
or quislings request them as soon as possible and
support their requests with sufficient evidence to
establish a reasonable prima facie case as to iden
tity and guilt, which is little more than was donc,
if anything more, by the Council of Foreign Min
isters at Moscow last April; it reasserts that trials
should be governed by the principles of justice,
law and evidence. The resolution is sound and, in
each of its principles, is good, and should be sup
ported. The United States urges its adoption.

The PRESIDENT: The hour is late and we shall
DOW adjourn, meeting again at 3 p.m.

The meeting rose at 12.57 p.rn.

HUNDRED AND SECOND PLENARY
MEETING

Held in the General Assembly HaU
at Flushing Meadow, New York,

on FridaYJ 31 0 ctober 1947, at 3 p.m.

President: Mr. O. AMNHA (Brazil).

47. Continuation of the discussion on re
commendations to be made to ensure
the surrender of war criminais (docu.
ments A/425 and A/441)

The PRESIDENT: 1 call upon the representative
of El Salvador.

Mr.CAsTRO (El Salvador): 1 am going to
speak in somewhat general terms about the mat
ter under discussion, that is, the question of
recommendations to be made to ensure the sur
render of war criminals, traitors and quislings

renseignements complémentaires; or nos autoti.
tés en Italie ne savent nullement où cette personne
se trouve et ne peuvent déterminer l'endroit où
la Yougoslavie prétend qu'clle réside. Je men.
tionne ceci pour vous montrer que dans ce cas
comme dans tous les autres, nous sommes disposés
à faire des recherches et à vérifier tout renseigne.
ment que l'on nous fournit. Nous ne pouvons
simplement pas assumer des obligations que nous
n'avons pas la compétence de remplir.

Pour conclure, je voudrais dire quelques mots
au sujet de la résolution approuvée par la Com
mission, résolution que nous appuyons. Cette ré.
solution réitère les résolutions précédemment
adoptées par l'Assemblée générale et confirme les
recommandations faites aux Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies de continuer à
s'acquitter avec une énergie constante de leurs
responsabilités en cette matière.

En outre, à la suite des débats qui se sont dé.
roulés à la Commission, la résolution stipule utile.
ment que les nations qui désirent que d'autres
Etats Membres leur livrent des criminels de
guerre ou des quislings présentent aussitôt que
possible une demande en vue de leur extradition
et appuient cette demande d'éléments établissant
suffisamment prima facie leur identité et leur
culpabilité. En recommandant d'adopter cette
résolution, la Commission va donc un peu plus
10lll- si tant est qu'elle le fait - que le Conseil
des Ministres des Affaires étrangères qui s'est
réuni à Moscou en avril dernier. Elle affirme à
nouveau que les jugements doivent s'inspirer des
principes de la justice, du droit et des règles de la
preuve. La résolution est judicieuse et De pose que
des principes fondés; il convient donc de l'ap
puyer. Les Etats Unis demandent instamment
qu'on l'adopte.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): L'heure
est avancée; nous lèvrons maintenant la séance,
pour nous réunir à nouveau à 15 heures.

La séance est levée à 12 h. 57.

CENT.DEUXIEME SEANCE
PLENIERE

Tenue dans la salle de l'Assemblée générale à
Flushing Meadow, New~YorkJ le vendredi 31

octobre 1947, à 15 heures.

Président: M. O. ARANHA (Brésil).

47. Suite de la discussion sur les recom·
mandations à présenter en vue de la
remise des criminels de guerre (docu.
ments A/425 et A/441)

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La
parole est au représentant du Salvador.

M. CASTRO (Salvador) (traduit de l'anglais) :
Je voudrais présenter quelques observations géné
rales sur la question en discussion. Il s'agit des
recommandations à présenter en vue de la remise
des criminels de guerre. des traîtres et des quis·




